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Entre 

www.groupecaissedesdepots.fr 

AVENANT DE REAMENAGEMENT N° 92098 

OPH HABITATS DE HAUTE-ALSACE, SIREN n°: 483755518, sis(e) 73 RUE DE MORAT BP 
10049 68001 COLMAR CEDEX, 

Ci-après indifféremment dénommé(e) « » ou « l'Emprnnteur », 

DE PREMIÈRE PART, 

et: 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS, établissement spécial créé par la loi du 28 
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 ruè 
de Lille, 75007 PARIS, 

Ci-après indifféremment dénommée« la Caisse des Dépôts», « la CDC »ou« le Prêteur» 

DE DEUXIÈME PART, 

Indifféremment dénommé(e)s « les Parties » ou « la Partie » 

--··----·---·----
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PREAMBULE 

Il est préalablement rappelé ce qui suit : 

www .groupecaissedesdepots.fr 

L'Emprunteur sollicite du Prêteur le réaménagement de chaque Ligne du Prêt référencée dans l'Annexe 
« Modification des Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées». 

Les parties aux présentes déclarent parfaitement connaître chaque Contrat de Prêt Initial et se dispensent 
mutuellement d'en rappel~r plus amplement les termes. 

Les dispositions du présent avenant _se. substituent a_ux çiisp_ositions de chaque .C~mtrat de Prêt lnitLc1! .i;an~ 
qu'il y ait toutefois novation des obligations qui en résultent pour les.Parties. 

Les autres clauses et conditions de chaque Contrat de Prêt Initial non modifiées par le présent avenant 
demeurent valables et en vigueur jusqu'à l'expiration ou la résiliation .de ceux-ci. 

En cas de contradiction entre les stipulations de chaque Contrat de Prêt Initial et celles du présent avenant, 
les stipulations du préseht avenant prévalent. 

ARTICLE 1 OBJET DE L'AVENANT 

Le présent avenant consiste à réaménager, selon les nouvelles earaetéristiques et ·medalités finandères 
fixées ci-après, chaque Ligne du Prêt référencée aux Annexes « Modification des Caractéristiques 
Financières des Lignes du Prêt Réaménagées» et« Commissions, Frais et Accessoires .». 

ÀRTiCLE 2 DUREE 

Le présent avenant entre en vigueur suivant les ~ispositions de !'Article« Con~itions de Prise d'Effet, Oate 
Limite de Validité de l'Avenant et Date de Valeur du Réaménagement » pour une durée totale allant 
jusqu'au complet remboursement des sommes contractuellement dues. 

ARTICLE 3 CONDITIONS DE PRISE D'EFFET, DATE LIMITE DE VALIDITE DE L'AVENANT ET 
DATE DE VALEUR DU REAMENAGEMENT 

Le présent avenant et ses annexes devront être retournés dûment complétés, paraphés et signés au Prêteur. 

L'Avenant prendra effet à la date de réception, par le Prêteur, de !'Avenant signé par l'ensemble des Parties et 
près·réalisation-;-à la-satisfaetion-du-Prêteur;-des-eenditiens ei-a19rès mentionAées~ ---------------

A défaut de réalisation de ces ç:onditions à la date du 09/01/2021, le Prêteur pourra considérer le présent 
avenant comme nu.1 et non avenu. 

La prise d'effet du présent avenant est donc subordonnée à la réalisation de(s) coildition(s) suivante(s) : 

- la production de(s) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de !'Emprunteur à intervenir au présent 
avenant; 

Caisse des dépôts et consignations 
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- la production de la ou des pièces relatives aux garanties d'emprunt telles que prévues à l'article 
« Garanties » ; 

Sous réserve _de la prise d'effet du présent avenant, les Parties conviennent que la Date de Valeur du 
Réaménagement est fixée au 01/01/2019. 

ARTICLE 4 MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES FINANCIERES INITIALES 

Les caractéristiques financières initiales de chaque Ligne du Prêt Réaménagée, dont le détail figure à 
l'Annexe « Modification des Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées », ont fait 
l'objet du réaménagement suivant : 

- modification du taux de progressivité des échéances 

- modification de la date de la prochaine échéance 

- modification de la périodicité des échéances 

- modification des conditions de remboursement anticipé volontaire 

Les caractéristiques financières ainsi réaménagées s'appliquent à compter de .la Date de Valeur du 
Réaménagement, pour chaque Ligne du Prêt référencée à l'Annexe « Modification des Caractéristiques 
Financières des Lignes du Prêt Réaménagées», au montant des capitaux restant dus et, le cas échéant, 
au stock d'intérêts et ce, jusqu'au complet remboursement des sommes dues. 

Le détail de ces sommes pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée figure à l'Annexe « Commissions, Frais et 
Accessoires » du présent avenant. 

ARTICLE 5 DEFINITIONS 

Pour l'interprétation et l'application du présent avenant, les termes et expressions ci-après auront la 
signification suivante : 

L' «Avenant» désigne le présent avenant de réaménagement avec ses annexes, qui en font partje 
intégrante. 

Le « Contrat de Prêt Initial » désigne le contrat de prêt, ses annexes et ses avenants éventuels en vigueur. 

La « Courbe de Taux de Swap Euribor » désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de 
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux 
swap« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou« ask »), taux 
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant .de 1 à 50 ans, ou en cas de 
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg _ [ou Reuters ou autres contributeurs 
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à !'Emprunteur ou (ii}, en cas d'absence de publication pour 
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une 
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure. 
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27 RUE JEAN WENGER VALENTIN - BP 20017 - 67080 
Télécopie : 03 88 52 92 50 
grand-est@caissedesdepots.fr 

STRASBOURG CEDEX - Tél : 03 88 52 45 46 -
5/18 



·c: 

~ c: 
2 
a. 
E 
w 
a, 

"' a,{;; 
;a~ 
mil: 
g>°c: 
c.ê: .,,., 

GROUPE 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC 

DIRECTION DES PRÊTS 

www.groupecaissedesdepots.fr 

La<< Courbe de TaUx de Swap Inflation» désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de 
swap inflàtion. Ces taux sont (i) publiés pour différentes. maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap 
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou« bid » et lefaux offert ou« ask ») à l'aide des 
code~ <FRSWl1 Index> à <FRSWISO Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors 
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces 
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés]; qui seraient 
notifiées pa'r le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d'absence de publication pour une maturité donnée, 
déte~minés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement 
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement.supérieure. 

La « Date de Première Echéance de la Ligne du Prêt Réaménagée » correspond à la ·date de première 
échéance directement postérieure à la Date de Valeur dU Réaménagement 

La « Date de Valeur du Réaménagement » correspond à la date à laquelle les nouvelles caractéristiques 
financières de la (ou des) Ligne(s) du Prêt Réaménagée(s) s'appliquent. 

Les « Dates d'Echéances » correspondent, pour une Ligne du Prêt Réaménagée, aux dates de paiement des 
intérêts eUou de remboursement du capital pendant la Phase d'Àmortissement. 

' . 
La « Date d'Effet » du -présent avenant est la date de réception par le Prêteur, de !'Avenant signé par 
l'ensemble des Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à !'Article« Conditions de Prise 
d'Effet, Date Limite de Validité de !'Avenant et Date de Valeur du Réaménagement» a (ont) été 
remplie(s). 

La << ûurée Résidueiie de ia Ligne Cfu Prêt Réaménagée >> désigne.Ta dûïée cûmprisë entïe la Date de 
Valeur du Réaménagement et la dernière Date d'Echéance. 

La« Garantie » est une sureté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas 
de défaillance de !'Emprunteur. 

La « Garantie publique» désigne l'engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à 
!'Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la Ligne du Prêt Réaménagée en cas de 
défaillance de sa part. ' . 

L' « Index » désigne, pour une Ligne du Prêt Réaménagée, l'index de référence appliqué en vue de 
déterminer le taux d'intérêt. 

L' « Index Livret A» désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs 
publics sur la base de la formule en vigueur, décrite à l'article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986 
du Comité de ia Règiementation Bancaire et Financière relatif à la rérnunéïation des fonds reçus par les 
établissements de crédit. 

·------,---------------,--------------------------.. -··------
A chaque Révision de l'index, l'Empruntèur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des 
informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine date d'échéance. En cas de 
disparition ou de non-publication de !'Index, !'Emprunteur ne pourra remettre en cause ou retarder le paiement 
des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d'Echéances contractuelles, sur la base du 
dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de révision seront connues. 
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Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet 
remboursement de la Ligne du Prêt Réaménagée, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par 
le Prêteur en accord avec les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne 
seront pas définies, !'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre 
provisionnel; le décompte de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision 
de remplacement. 

Le « Jour Ouvré » désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal. 

La « Ligne du. Prêt Réaménagée » désigne le financement affecté à la réalisation d'une opération ou à une 
composante de celle-ci et qui fait l'objet du présent avenànt de réaménagement. Son montant correspond au 
capital restant dû à la Date de Valeur du Réaménagement, et majoré, le cas échéant du stock d'intérêts. 

Le « Livret A» désigne le produit d'épargne prévu par les articles L221-1 et suivants du Code monétaire et 
financier. 

La« Phase d'Amortissement pour une Ligne du Prêt Réaménagée» désigne, pour chaque Ligne du Prêt 
Réaménagée, la période débutant à la Date de Valeur du Réaménagement, durant laquelle l'Emprunteur 
remboursé le capital prêté dans les conditions définies ' à l'Article « Règlement des Echéances» et allant 
jusqu'à la dernière Date d'Echéance. 

La «Révision» consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'index de référence selon les modalités 
de révision ci-dessous : · · 

La « Double Révisabilité (DR) » signifie que, pour une Ligne du Prêt Réaménagée, en cas de variation de 
l'lndex, le taux d'intérêt actuariel annuel ainsi que le taux de progressivité des échéances sont révisés .. 

Le« Taux de Swap EURIBOR » désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux 
fixe in fine qui sera échangé contre l'lndex EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publi(ls 
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid » 
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou 
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à 
!'Emprunteur. · 

Le« Taux de Swap Inflation » désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un Contrat de 
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap (l'indice d'inflation est identique à 
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de !'Agence France Trésor). Les Taux de 
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon 
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWl1 Index> à <FRSWl50 
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités 
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou ! Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le 

~ Prêteur à !'Emprunteur. · 
·c: 

a: La « Valeur de Marché de la Ligne du Prêt Réaménagée » désigne, pour une Ligne du Prêt Réaménagée, 
ê: 
~ à une date donnée, la valeur actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal 
~ et intérêts restant à courir. 
"' N 

"'~ ~::; Dans le cas d'un index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios 
.. a: 
g"c: déterminés : 
;5i - sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'index Euribor; 
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- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'index Inflation ; · 

www .groupecaissedesdepots.fr 

- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la .Courbe de Taux de Swap Inflation, 
dans le cas des Index Livret A ou LEP. · 

Le~ échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios défini; ci-0essus, sont actualisées sur la 
Courbe de Taux de Swap Euriborzéro coupon. · · 

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le j_our du calcul des sommes dues. 

ARTICLE 6 DETERMINATION DES TAUX 

TÂUX EFFECTIF GtOBAL DECHAQUÈ LIGNE bu PRÊT-REAMENAGEE-: 

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l'Annexe « Commissions, Frais et Accessoires», est donné en 
respect des dispositions de !'Article L. 313-4 du Code monétaire et financier. 

Lè TEG de chaque Ligne du Prêt Réaménagée est calculé pour leur durée totale sans remboursement 
anticipé, sur la base du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de 
toute nature nécessaires à l'octroi du Prêt. 

MODALITES D'ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE 

A _chag!.!e Vfiliation de l'!nc:l.@ç, l'l;_mprun~ur a1,1ra la fi:lculté d~ solliciter du Pr~teur lé:i_c9mmt.mication des 
informations utiies concernant ies nouveiies vaieurs appiicabies à ia prochaine ûate d'Echéance de chaque 
Ligne du Prêt Réaménagée. 

Selon les caractéristiques propres . à chaque Ligne du Prêt Réaménagée, l'actualisation du(des) taux 
applicablès(s) s'effectue selon les modalités de révisions ci-après. 

Le taux d'intérêt, et le cas échéant, '1es taux de progressivité de l'échéance indiqués à l'Annexe« Modification 
des Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées», font l'objet d'une actualisation, à 
la Date de Valeur du Réaménagement, en cas de variation de l'index. · 

La valeur actualisée est calculée par application des formules de Révision indiquées ci-après. 

MODALITES DEREVISION DU TAUX VARIABLE 

Pour chaque Ligne du. Prêt Réaménagée révisée selon la modalité «Double Révisabilité», le taux d'intérêt 
actuariel annuel (l)et iè taux annuei de progressivité caicuié (P) indiqués à i'Ânnexe « Modification des 
Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées » et actualisés comme indiqué ci-0essus, 

- - . --sent- r-évisés-à-la-date de-0éb1.:Jt...de...la-l2i:lase.d!Amoi:tissement-pu~s-à.cbaquè .. Date..d!Echéai:lce .. deJa.Ligne..du ______ _ i Prêt Réaménagée, dans les conditions ci-après definies : · 
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- le taux d'intérêt révisé (I ') dè la Ligne du Prêt Réaménagée est déterminé selon la formule : I' = T + M 
Où T désigne le taux de l'index eh vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à 
l'Annexe « Modification des Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées» en 
vigùeur à la Date d'Echéance de la Ligne du Prêt Réaménagée. 
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Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt Réaménagée 
restant à courir. Il s'appliqµe au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts don.t le règlement a 
été différé. 

- Le taux annuel de progressivité révisé_ (P') des échéances est déterminé selon la formule: 
P' = (1 +I') (1 +P) I (1 +I) - 1 

Le taux révisé s'applique au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir. 
En tout état de cause le taux d'intérêt de chaque Ligne du Prêt Réaménagée ne saurait être négatif, le cas 
échéant il sera ramené à 0%. 

ARTICLE 7 CALCUL ET PAIEMENT DES INTERETS 

Pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates 
d'Echéances sont déterminés selon la ou les méthodes de calcul décrites ci-après. 

Où (1) désigne les intérêts calculés à termè échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le 
cas échéant, du stock d'intérêts et (t) le taux d'intérêt annuel sur la période et nbm le nombre de mois compris 
entre deux Dates d'échéances. 

• Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base« Base 365 » : 

J = K x [(1 + t) ( nbm / 12) -1] 

La base de calcul « Base 365 » suppose· que l'on considère que tous les mois comportent 365/12ème jours et 
que l'année comporte 365jours. 

Lors de la Date de Première Echéance de la Ligne du Prêt Réaménagée, les intérêts dus seront déterminés 
prorata temporis pour tenir compte, en considérant que l'année comporte le nombre de jours déc.rit dans la 
base de calcul des intérêts, du nombre de jours exact écoulé entre la Date de Valeur du Réaménagement et 
ladite Date de Première Echéance. · 

De la même manière, les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d'Echéances de 
chaque Ligne du Prêt Réaménagée seront déterminés _selon les méthodes de calcul décrites ci-dessus et 
compte tenu des modalités définies à l'Annexe « Modification · des Caractéristiques Financières des 
Lignes du Prêt Réaménagées ». 

ARTICLE 8 AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

Pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, l'amortissement du capital se fera selon le(s). profil(s) 
d'amortissement ci-après. 

Lors de l'établissement du tableau d'amortissement d'une Ligne du Prêt Réaménagée avec ,un profil 
«Amortissement déduit (intérêts différés)», .les intérêts et l'échéance sont prioritaires sur l'amortissement de la 
Ligne du Prêt Réaménagée. Ce dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le 
montant de l'échéance et celui des intérêts. 

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité calculé des échéances mentionné à l'Annexe 
« Modification des Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées» et de !'Article 
« Détermination des Taux ». 

MK c_~e, I 
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Si les intérêts sont supérieurs à l'échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l'échéance 
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul. 

ARTICLE 9 REGLEMENT .DES ECHEANCES 

L'emprunteur paie, à chaque Date d'Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au 
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l'Annexe« Modification 
des Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées ». 

Le tableau d'amortissement de chaque ligne du Prêt Réaménagée indique le capital restant dû ~t la 
répartition des échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts. 

Les pâiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué 
conformément à l'autorisation signée par ('Emprunteur à cet effet. 

Les sommes dues par les Emprunteµrs ayant l'obligation d'utiliser le réseau. des comptables publics font 
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées àuprès du Caissier Général 
de la Caisse d~s Dépôts à Paris. 

----Les_.paJeP.'.!eP.tc: so!'.l! ,:,ff~tués rlQ sor:te-q.!Je-.les...foQds_pan1iel'.!MPL-affectLvemèP.La!.!--Caissier Généi:aLa.!.!_p.!J.!.s _ ____ _ 
tard le jour de l'échéance ou le premier Jour Ouvré suivant celui de l'échéance si ce jour n'est pas un Jour 
Ouvré. 

ARTICLE 10 COMMISSIONS, FRAIS ET ACCESSOIRES 

Au titre du présent réaménagement, ('Emprunteur sera redevable· d'une commission de réaménagement 
de 0,03% calculée sur le capital restant dû à la Date de Valeur du Réaménagement, y compris sur le stock 
.~ • .11:-.a..!. .... ~'-- -··-- ··- ........... :-: ............. _ ...1.- 4'.)f\f\ .c -" ..J--...;. 1 ..... 1:.._:, ..... ...1 .... c:n ·nnn c 
U li llCl 11:::n~, avev UI 1 111111111 IUI 11 UV "'vv-,;;:;, 'l!i;,L UCII I.., IQ 1111 IILC uc. -vu vov ·-c.. 

Cette commission de réaménagement, exigible à la Date de Valeur du Réaménagement, sera prélevée 
intégralement et restera définitivement acquise au Prêteur. - · 

Tous les commissions, frais et accessoires dus au titre dù présent réaménagement sont détaillés à l'Annexe 
« Commission, Frais et Accessoires » et seront exigibles lors de la · prise d'effet de !'Avenant de 
réaménagement. 

ARTICLE 11 DECLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR 

Les déclarations et en92_! ements de l'Em runteur énoncés au sein de-cha ue Contrat de Prêt Initial et no ..... n __ _ 
modifiés par le présent avenant demeurent valables et en vigueur jusqu'à l'expiration ou la résiliation. de 
ceux-ci. 

Déclarations de !'Emprunteur : 

. L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur: 

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le présent Avenant et les accepter; 

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et 
l'absence de toute contestation à leur égard ; 

'. ·' ... ' 
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- qu'il n'est pas en état de cessation de paiement et ne fait pas l'objet d'aucune procédure collective; 

- la conformité des décisions jointes aux originaux ; 

- qu'il a été informé que le Prêteur pourra céder eUou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans 
que son accord ne soit préalablement requis. 

Engagements de !'Emprunteur: 

Sous peine de déchéance du ternie et jusqu'au complet remboursement de chaque Contrat de Prêt Initial, 
!'Emprunteur s'engage à : 

- rembourser chaque Contrat de Prêt Initial, aux Dates d'Echéances convenues ; 

:. présenter au Prêteur un exemplaire des polices d'assurance en cours couvrant le bien financé au moyen de 
chaque Contrat de Prêt Initial, et ce à première réquisition ; 

- ne pas consentir, sans l'accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés, 
pendant toute la durée de remboursement · de chaque Contrat de Prêt Initial, à l'exception de celles qui 
pourraient être prises, le cas échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l'engagement constaté par !'Article 
« Garanties » du présent avenant ; · 

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l'équilibre financier de l'opération ; 

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l'évènement) le Prêteur et obtenir son accord · 
sur tout projet : · 

- de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d'actif, transfert universel 
de patrimoine ou toute autre opération assimilée ; 
- de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que 
cession de droits sociaux ou entrée au capital d'un nouvel associé/actionnaire; 
- de signature ou de modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant 
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de l'habitation ; 

- maintenir, pendant toute la durée de chaque Contrat de Prêt Initial, la vocation sociale de la ou les 
opérations financées et justifier du respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un · rapport annuel 
d'activité; 

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois 
derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le 
Prêteur jugera utile d'obtenir; · 

§l - fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou 

18 comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée 
~ mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à 
·c permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu'ils jugeraient utiles ; 
5 
~ 

2 - informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de 
! l'assemblée délibérante de l'Emprunteur autorisant le réaménagement de la Ligne du Prêt et ses modalités 
~~ devant toute juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du présent 
;:~ avenant ; 
Q) 
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- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de la survenance de toute procédure précontentieuse, 
cont'entieuse, arbitrale ou administrative devanttbute juridiction ou autorité quelconque ; 

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout objet de nantissement de ses parts sociales ou 
actions; 

- informer, dès qu'il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à !'Article 
« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières». 
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement dues 
ou deve.nues ~xigibles au titre du présent avenant sont garanties comme suit : 

N° Ligne Type de garantie Dénomination du garant ou Désignation de Quotité 
du Prêt la garantie garantie en % 

Avant réaménagement 

1267114 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 1'00,00 

1267096 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267113 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267093 Collectivités !oc.ales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267116 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267094 . Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN - 100,00 

1267103 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267095 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267098 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

Après réaménagement 

1267114 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267096 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 . . 

1267113 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267093 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267116 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267094 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267103 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267095 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267098 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

Le Garant s'engage, pendant toute la durée du(des) Contrat(s) de Prêt lnitial(lnitiaux), au cas où 
!'Emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pa$ de toutes sommes contractuellement dues 
ou devenues exigibles, à en effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans 
pouvoir exiger que celui-ci discute au préalable les biens de !'Emprunteur défaillant. 

L'engagement de ce dernier porte sur la totalité du présent avenant et de chaque Contrat de Prêt Initial 
contracté par !'Emprunteur. 

>~ 
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ARTICLE 13 REMBOURSEMENTS ANTICIPES ET LEURS CONDITIONS FINANCIERES 

Les remboursements anticipés et leurs conditions financières prévus au sein de chaque Contrat de Prêt Initial 
non modifiés par le présent avenant demeu-rent valables et en vigueur jusqu'à l'expiration ou la résiliation de 
ceux-ci. · 

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, du stock d'intérêts 
correspondants. Ce montant sera cal.culé au prorata des capitaux réinboursés en cas de remboursement . 
partiel. · · 

·- . 
Tout remboursement anticipé . doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels 
correspondants. · 
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les 
conditions définies à !'Article « Calcul et Paiement des Intérêts ». 

Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il · soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au 
règlement par !'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents 
cas, au sein du présent Article. · · 

- --- :!;!ooer.P.~it.é-o,,e!'.$W-6-p:!-!'.-!.e-!2œt...ew.~s!-destif.!Pt? ,:',_r_.omper.ise!'.-!e..p.r:éj.udiœJi.D.anciei:..r:éSVlf~nt d1 ! rernbour.sem ... e=ni~----
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur 
les marchés financiers. 

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements antièipés et en 
accepte les dispositions. · 

13.1 REMBOURSEMENTS ANTIC:IPES VOLONTAIRES 

13.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires 

Pour chaque Ligne du Prêt Réa~énagée comportant une indemnité actUarielle, dont les modalités de éalculs 
sont stipulées ci-après, !'Emprunteur a la faculté d'effectuer, eh Phase d'Amortissement, des remboursements 
anticipés volontaires tot<;1ux ou partiels à chaque Date d'Echéance moyennant un préavis de quarante-cinq 
(45) jours calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les re_mboursements 
anticipés volontaires sont pris ~n compte pour' l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est 
constaté par le Prêteur auprès du Caissier Général au moins deux mois avant cette échéance. · 

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de 
remboursement anticipé volontaire souhaitée. 

î-e1:1te demaAEle-ée-rembo1:1r.serneRt- aRtiGil)é-vGIGAtaire-r:1otifiée-Gonforr:r.iér:r.ier.it-à-l'Article-«.Notifications .. >>..doit-----
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le 
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la ou les Lignes du Prêt sur lesquelles ce(s) 
remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir. 

Le Prêteur lui adressera, trente-cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement 
anticipé volontaire, le montant de l'indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les 
modalités détaillées ci-après au présent article. 
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-L'Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie selon les 
modalités définies à !'Article « Notifications » dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du 
calcul de l'indemnité de remboursement anticipé volontaire. 

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire 
et du montant de l'indemnité. 

13.1.2.Conditions financières des remboursements anticipés volontaires 

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la 
perception, par le Prêteur, d'une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement 
lorsque celle-ci èst positive, entre la Valeur de Marché de la Ligne du Prêt Réaménagée et le montant du 
capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non éèhus dus à la date du remboursement 
anticipé. 

13.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPES OBLIGATOIRES 

13.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire 

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre de chaque Contrat de Prêt Initial deviendront 
immédiatement exigibles en cas de: 

- tous impayés à bate d'Echéânce, ces derniers· entraineront également l'exigibilité d'intérêts moratoires ; 
- perte parl'Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au(x) Contrat(s) de Prêt lnitial(lnitiaux); 

- dévolution du bien financé à une personne non. éligible au(x) Contrat(s) de Prêt lnitial(lnitiaux) et/ou non 
agréée par le Prêteur en raison de la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l'organisme 
Emprunteur ; 

- vente de logement faite par !'Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la 
Caisse des Dépôts pour l'acquisition desdits logements; 

- non~respect par !'Emprunteur des dispositions règlementaires applicables aux logements locatifs sociaux 
définies, en métropole, par les articles R. 331-1 à R. 331..:.25 du Code de la coristruction et de l'habitation, et 
dans les départements d'autre-mer par les articles R. 372-2 à R. 372-19 dudit Code; 

- non-respect de l'un des engagements de !'Emprunteur énumérés à !'Article« Déclarations et Engagements 
de l'Emprunteur ». ou en cas de survenance de l'un des événements suivants : 

- dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de !'Emprunteur ou de l'un des associés de 
!'Emprunteur dans le cadre d'une procédure collective ; 
- la(les) Garantie(s) octroyée(s) ou réitérée(s) dans le cadre du présent avenant, cesse(nt) d'être valable(s) 
ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit. 

I Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par !'Emprunteur, 
§ d'une pénalité égale à 7% du montant total des sommes exigibles par anticipation. 
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Toutes sommes contractuèllement dues au Prêteur au titre de chaque Contrat de Prêt Initial deviendront 
immédiatement exigibles dans les cas suivants : · 

- démolition du bien immobilier financé par le(s) Contrat(s) de Prêt lnitial(lnitiaux), sauf dispositions législatives 
ou règlementaires contraires. To1,1tefois sous réseNe de l'accord . du Prêteur, le(s) Contrat(s) de Prêt 
lnitial(lnitiaux) pourra(pourront), le cas échéant, être transféré(s) à l'acquéreur; 

- extinction, pour quelque motif que ce soit, du titre ·conférant à !'Emprunteur des droits réels immobiliers sur 
le bien financé ; ' 

- action judiciaire ou administïative tendant à .modifieï ou à annuler les autorisations administratives 
nécessaires à la réalisation de l'opération ; 

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de 
référence, · du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l'Empruntèur, n'ayant pas obtenu l'acc;ord 
préalable du Prêteur ; · 

- nantissement des parts sociales ou actions de !'Emprunteur. 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par !'Emprunteur, 
dans toute la mesure permise par la loi, d'une indemnité égale à un semestre d'intérêts sur les sommes 
remb-cursées p~a-r anticipaticn., calculée-au-taux de chaque Ligne du Prêt Réaména·gée en-v!gueor à !a-date du 
remboursement anticipé. 

13.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire 

Don_nent lieu au seul paiement des intérêts contractueis courus correspondants, ies cas de remboursements 
anticipés suivants : 

- vente de logement faite par !'Emprunteur au profit de personnes physiques ; 

- vente de logement faite par !'Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des 
Dépôts, dans les conditions d'octroies de cette dernière, pour l'acquisition desdits logements ; · 

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (L',one ANRU). 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus ne dcnnero~t !ieu. au paiement d'aucune 
indemnité. 

ARTICLE 14 RETARD DE PAIEMENT- INTERETS MORATOIRES 

Toute somme due au titre de chaque Ligne de Prêt Réaménagée indexée sur le Livret A, non versée à la date 
d'exigibilité, porte intérêt de plein droit, à compter de cette date, au taux du Livret A majoré de 6% (600 points 
de base). 

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de 
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le 
Prêteur. 
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La perception des ir;itérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de 
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre de l'Avenant. 

Sans préj1,1dice de ieur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés 
avec le montant des impayés, s'ils sont dus pour au moins une année eritière au sens de l'article 1154 du 
Code civil.. 

~ ~: :·.! .. i •:/ . ··· - . :·: : :·.;-;·'. ·\ 

ARTICLE 15 ELECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPETENCE 

Le présent Avenant est soumis au droit français. . 

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties lont élection de domicile, à leurs adresses 
ci,-dessus mentionnées. 

En tas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de 
bonne foi un accord amiable. · 

A défaut d'accord trouvé, tout litige sera porté devant les juridictions civiles parisiennes. 

---···----------------· 
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GROUPE 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC 

DIRECTION DES PRÊTS 

Fait en autant d'originaux que de signataires, 

Le, \ ~ \ ~1,, f ''\.,~ \ 9 
Pour !'Emprunteur, · 

Civilité: 

· Nom I Prénom : 
Gù :·7~·.::r.e CGlu;;-cR 

Diï•:ë!ctcur Général 

Qualité: /' 

Dûment habilité(e) aux~ 

# ? 

/ 

www.groupecaissedesdepots.fr 
I 

Le, 1 1 JAN. 2019 
Pour la Caisse des Dépôts, 

Civilité: 

Nom t Prénom : Muriel KUNGLER 
Q 

J 
1
.t, Directrice territoriale Haut-Rhin 

ua1 e: 

Dûment habilité(e) aux présentes 

Cachet et Signature : 

dt 
. .. 

;g i Caisse des dépôts et consignations r~rn 27 RUE JEAN WENGER VALENTIN - BP 20017 - 67080 STRASBOURG CEDEX - Tél : 03 88 52 45 46 -
a..o Télécopie: 03 88 52 92 50 18/18 
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G R O U P E 

• ÉTABLISSEMENT PUBLIC 

DIRECTION DES PRÊTS 

DIRECTION REGIONALE GRAND EST 

~ 
~ = 

www.groupecaissedesdepots.fr 

MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES FINANCIERES DES LIGNES DU PRET REAMENAGEES 

Ref. : Avenant de réaménagement n• 92098 

Nombre de lignes du prêt réaménagées : 9 

r ...... o, .... 
N"'Usin• Index Tauxd1nt6rk rtsklu ... ou 

du M t/ ! Indu Pha .. V phu o ('<) Dat.de Dutffc.rdniS. b ...... ... ... ..... 
N'" Contrat Phase 2 amort. 1 I phua amort.1 / pn,chalne (ann4oJ : P6rtodlcll6 Proftl.Ainorllaaement eon.tniction plancher ........ dlntfflts(C) CRD(() KRDt<I 

ffh6anca Dufffpl\asa l'l'I , ..... 1 , ....... 1 
'" ltfaJ ph ... phauamort.2 

, mo<U amort..1/phaH 
omo<U 

1267093/ . \ l..MotAI - 0,800/ - LA+0,600/- 01/10/20 19 
30,00: , Amo,tissoment d6dui (,n/6ré/~ - - - 0,00 3 19882,34 319882,34 30,0001 - diH6r6s) 

U..ro1A/- 0,800/- LA+0,8001· 0 1/0812019 30,00 : T Amortissomont d6duit (ml6r6ts - - o.qo · 319882.3-l 319882,34 30,000/- diffiu6s) 

1267094/-1 L.MotA/ - 0,800/- U.+Q,8001- 01/10/2019 39,00: 
A 

Amorlissement d6duit (intérlb - - 0,00 829 197,99 829197,99 39,()00/ - dilfénb ) 

LJ\16 l A I - 0,800/- LAi0,8001 - OIAJli/2019 39,00 : T Amortissamon/ d6duit (inlorô ls - - 0,00 829 197,99 829197.99 3!'J,OO<J / - dilfiJrôs) 

1267095/ .\ L/Yrot AI- 0,8001 - LA+D,8001 · Ot/10/2019 
30,00: 

A 
Amort;ss.ment déduii (111t&rils - - 0,00 2 746989,62 2746989,82 30,000/- dilf6f9s) 

U\TCtAI- 0,800/- LA+Q,800/- 01AJ8120 1!J ·30,00 : T Amortissement dCduit (mtêràts - - 0,00 2746989.62 274~989,62 30,000/- dilfluôs) 

128 10961-1 LiYrolAI- 0,8001· U +Q,800/ - Oflf'JJ/2019 
4(),()0: 

A 
Amoross41ment dédc.Jl (mlérlts - - 0,00 474,896,4J 474 896,43 40,0001- dilfiués) 

U110IAI· 0,800/- LA+Q,8001· OUOB/2019 40,00 : 
T Amortissomen/ déduit (in/6réts - 0,00 47-1 896,43 474 898,43 40.0001- dlff6rôs) 

1287098/ · \ LiYrolAI- 0,800/- U.t0,8001- 01,{)312019 30,00: 
A 

Amortiss1m1nt dédul (111 lénlls - - 0,00 373951,46 373951,46 30.0001 - . dilflr6s) 

UwatAI- 0,8001- LA•0.8001- OWB/20 19 30,00 : T Amortissement d6dult. (mt6rJ/3 - 0,00 373957,46 373 957,46 30.000 1 - d'dfèfes) 

12671031 -1 LMet AI- 0,8001- LA+o,800/ - OfAJJ/20 19 3 1,00: 
A 

Amorlissament dédul (inMrëfs - 0,00 1 422 215,81 1 422 275,8 1 31,0001 - dii16résJ 

LJ1T6IAI- 0,8001- l.A+{J,000/· OIAJB/2019 3;_~~1- T AmOJtiuomonl d6duit (intlir€i ls 
diff6riJs) - - 0,00 1422275.81 f 422275,81 

f2G! HJ/ .J Uwol A/- 0,8001- LA-+D.8001· OIA'.>312019 40,00: A Amorlis.semenl dédul (111 têr6ts - - - 0,00 68453,55 68453,55 40,000/- différés) 

U"1a1AI- 0,8001· LA+Q,000/- OIAJB/2019 
./0,00 : T Amorlis.somont ddduil (mlêrO/s - - 0,00 68453.55 68 453,55 40,000/ - diffiJnls) 

126:71141- 1 Uwo/A / - 0,800/- LAt0,8001 - OM J5'201 9 :Jt.00 : 
A 

Amorlissoment d4duil. (in/ënlts - - 0,00 255084,82 255 084, 62 3 1,000 1 - différés) 

LJ110IAI- 0,8001· LA-t0,8001 - OfAJlil20f9 31,00 : T Amorlissomonl d6duit (in/6nJts - - 0,00 255084.62 255 084,62 31,0001 - dff,jrl,s) 

126!tl6 / .I Uwol AI - 0,8001- LA+Q,800/- 0 1AJ5'2019 31,00: A 
Amorlis.sement dlduil. (111/êrl/s - - - 0,00 41 1 389,11 411389, 1' 3 1,000/- différ's) 

LJvrotAI- 0,8001- ut+-0',8001· 0 1,08/2019 Jf,00 : T Amorlissomont d6duil (în tti,6ts - - 0.00 ·111389.11 4 11 389. 11 31 ,0001 - ddfOrôs) 

0,00 OP02120,PJ 01>02 120,0J 

• Caradêristiques financièr~s avant réaménagement 1111 Caractéristiques financières après réaménagement 

Caisse des dépôts et Consig nations 
27 RUE JEAN WENGER VALENTIN - BP 20017 - 67080 STRASBOURG CEDEX - Tél : 03 88 52 45 46 - Télécopie: 03 88 52 92 50 
grand-est@caissedesdepols.fr 

Tal.d ct.Prog 

T-.. ·~ , , - .. Echbnces =:;; TauxdeProg Hvtsl~ 1 Condlfond• I DUN rfArnort. l DIINrtlotal 1 =::.1 !,:~~:S appllqui(%) 
Ph&sa 1 / Phu• 1 I A.mort.(%) Phna 1 1 RA {mols) (mols) lntirtts lnUrfts \ 

Phau1 PhuaZ Phua 2 

·1,4851-
_,_ 

0.000 DR/- IF6MOIS 0,00 0,00 E Baso365 

0,000/- -1· - DR / - tASWAP(J-40) 0,00 0,00 E Baso36S 

-1,4851- -/- 0,000 DR!- IFBMOIS 0,00 0,00 E Baso365 

0,000 1-
_,_ - DR/- /ASWAP(J-lO) 0,00 0,00 E Ba!W 365 

-1,485/- - / - 0,000 DR!- IF BMOIS · 0,00 0,00 E Boso385 

0,0001· - /- OR!- IA SWAP (J-40) 0,00 o.~ E Bns>o365 

-1 ,4851-
_,_ 

0,000 DRI - IFBMOIS 0,00 0,00 E Bos>o365 

0,0001 - -1· - DRI- /A SWAP(J-40) 0,00 0,00 E Busa365 

· 1.485/- - /- 0,000 DR/- IF 8MOI$ 0,00 0,00 E · Bo.so 365 

0,0001- - 1· DR / - IASWAP (J-40) 0.00 0,00 E &so365 

-1,4851 - - / - 0,000 DR I - IF 6 MO/S 0,00 0,00 E Baso365 

0,0001 - - 1· DR/- /A SWAP(J-40) 0,00 0,00 E ét1so365 

-1,485/- -/ · 0,000 DR/ - IF6MOIS 0,00 0,00 E 8 0,0365 

0,0()()/. - 1 · - DR!- IA SWAP (J-40) 0,00 0,00 E Bosa365 

-1,4851- - /- 0,000 DR/ - /F8MOIS 0,00 0,00 E Beso365 

0,000/- - 1 · DR/ - /A SVIAP (J-40) 0,00 0,00 E Beso365 

-1,4851· - /- 0,000 DR!- IF B MOIS 0,00 0,00 E Sttso 385 

0,0001- - 1· DR / · IA SWAP (J-40) 0,00 0,00 E Baso 365 

' MK Ge 
1/1 
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• ÉTABLISSEMENT PUBLIC 

DIRECTION DES PRÊTS 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 

Annexe à la délibération du conseil Général en date du .... ! .... ! .... 

Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des dépôts et consignations 
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Emprunteur: 000286800 - OPH HABITATS DE HAUTE-ALSACE 

Intérêt Intérêt 
N" Contra N" N" Ligne du Montants compensateur ou ~mpensateur ou Quotité Durée différé 

initial (3) Avenant prêt réaménagés hors différé Refinancé différé Maintenu garantie d'amortissement 
stock d'intérêts (1) (en%) (nb Mois) (1) (1) . 

92098 1267093 319 882,34 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92098 1267094 829 197,99 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92098 1267095 2 746 989,62 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92098 1267096 474 896,43 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92098 1267098 373 957,46 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92098 1267103 1422275,81 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92098 1267113 68 453,55 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92098 1267114 255 084,62 0,00 0,00 100,00 0,00 

Durée de Taux d"intérèt Marge fixe 
Remboursement actuariel annuel Nature du taux sur index 

(nb Années) : Date Périodicilé en% ou index phase amort 
Durée Phase prochaine des phase amort 1 / Phase 1 / 1 / phase échéance échéances amort 1 / phase amort2 Phase 2 amort2 

amort2 (2) (3) 

30.00: 

30,000 J -
01/08/2019 T LA+0,800/- Livret A/- 0,800 /-

39,00: 

39,000 I -
01/08/2019 T LA+0,800 /- Livret A/- 0,800 /-

30,00: 

30,000 I -
01/08/2019 T LA+0,800/- Livret A/- 0,800 /-

40,00 .: 

40,000 J -
01/08/2019 T LA+0,800 /- Livret A/- 0,800 /-

30,00: 

30,000 I -
01/08/2019 T LA+0,800 /- Livret A/- 0,800 /-

31,00: 

31,000 / -
01/08/2019 T LA+0,800 /- Livret A/- 0,800 /-

40,00: 

40,000 / -
01/08/2019 T LA+0,800 / - Livret A/ - 0,800 ,_ 

31,00: 

31,000 / -
01/08/2019 T LA+0,800 /- Livret A/ - 0,800 /-

! : Caisse des dépôts et consignations . 
8~ 27 RUE JEAN WENGER VALENTIN - BP 20017 - 67080 STRASBOURG CEDEX - Tél: 03 88 52 45 46 - Télécopie: 03 88 52 92 50 
[8 grand-est@caissedesdepots.fr - · 

Modalité de 
révision 

Phase 1 / 
Phase 2 

(3) 

DR/-

DR/-

DR/-

DR/-

DR/-

DR/-

DR/-

DR/-

www.groupecaissedesdepo\s.fr 

Taux de Taux de Tauxprog. 
progressivité progressivité Taux de annuel 
d'échéance d'échéance progressivité plancher des 
appliqué calculé d'amortissement échéances 
Phase 1 / . 'Phase 1 / Phase 1 / 
Phase 2 Phase 2 (3) Phase2 

(3) (3) ' - (3) 

0,000 /- ---1- --- --/-

0,000 /- ---1- --- --/-

0,000 /- ---/- --- ---/-

0,000 /- --/- -- ---1-

0,000 /- ---1- -- ---1- -

0,000 /- ---1- --- ___ ,_ 

0,000 /- -"- i - --- ---1 -

0,000 /- ---1- --- ---1-
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G R OUPE 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC 

DIRECTION DES PRÊTS 

Emprunteur: 000286800 - OPH HABITATS DE HAUTE-ALSACE 

Intérêt Intérêt 
N' Contrat N' N' Ligne du Montants compensateur ou compensateur ou 

Quotité Durée différé 
réaménagés hors garantie d'amortissement 

initial (3} Avenant prêt stock d'intérêts (1) différé Refinancé différé Maintenu (en%) (nb Mois) 
(1) (1) 

- 92098 1267116 411 389, 11 0,00 0,00 100,00 0,00 

18048 92105 5066987 1 006 041 ,33 0,00 0,00 100,00 0,00 

18043 92105 5067011 . 120 724,95 0,00 0,00 100,00 0,00 

18041 92105 5067021 554 610,47 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92105 1120320 850 342,29 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92105 1189364 1 136 341,51 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92103 1267174 956 491,15 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92103 1267176 188 702,80 0,00 0,00 100,00 0,00 

' 

- 92103 1267180 1495866,64 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92103 1267181 274 259,68 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92103 1267240 619 477,94 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92103 1267243 1 588 410,76 0,00 0,00 100,00 0,00 

! · 

- -
Durée de Taux d'intérêt' ' 

Remboursement actuariel annuel Nature du taux 
Marge file 

g,~r:rpte:i~ 

Date Pértodicité en% ou index p:~~~a%lrt prochaine des 
échéance "échéances phase amort 1 I Phase 1 / 1 1 phase 

amort 1 / phaseamor.2 Phase :! amort2 
amort2 (2) :3) 1 

31,00 : 
01/08/2019 

:31,000 I -
T LA+0,800 I -1 Livret AI - o.~o 'i" 

15,00 : 
01/01/2020 A 1,370 /- I Taux fixe/- -/ ï 

'15,000/ -

15,00: i ' 
·15,000 / -

01/01/2020 A 1,370/- j Taux fixe/-
__ , _, 

15,00 : ' 
! 

15,000 / -
01i01/2020 A 1,370 / - Taux fixe, /- --/ ~, 

25,00: 1 

:15,000/ -
01/09/2019 A 1,840/- Taux fixe,/- -~!-

25,00: 

:15,ooo 1 -
01i09/2019 A 1,840/- Taux fixe, /-

1 __ ,_ . 
32,00: 

:12,000 / -
01112/2019 A LA+0,600 /- Livret A/- 0,600 "-

33,00 : 
LA+0,600 t - / Livret A/. 

1 

:33,000 / -
01/02/2019 A 0,600 I'-

33,00 : 
01105/2019 A LA+0,600 /- Livret A/- 0,600/:-

:33,000 / -

43,00 : 1 
01/05/2019 A LA+0,600 /- Livret A/- 0,600 /-

43,000 I -

33;00 : i 
01,'05/2019 A LA+0,600/ - Livret A/ - 0,600 ,1. 

:33,000 / -

33,00: 

:33,000 / -
01112/2019 A LA+0,600 /- Livret A/- 0,600 t;-

~: Caisse des dépôts et consignations 
g·~ 27 RUE JEAN WENGER VALENTIN - BP 20017 - 67080 STRASBOURG CEDEX - Tél : 03 88 5245 46 - Télécopie: 03 88 52 92 50 
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- Taux de Taux de Taux prog. 
Modalité de progresslllilé progressivité ,Taux de annuel 

révision d'échéance d'échéance progressivité plancher des 
Ph;,se 1 / appliqué calculé échéances 
Phase2 Phase 1 / Phase 1 / d'amortissement Phase 1 / (3) (3) Phase2 Phase2 Phase 2 

(3) (3) (3) 

DR/- 0,000 /- .---1- --- ---1-

/- 0,000 /- ---1- - ---1-

/- 0,000,, ··; /- --- ---1-

1- 0,000 /- ---1- -- --!-
-

/- 0,000 /- ---!- --- -· --/-

1- 0,000/- -,-1- - --!-

DR/- 0,000 /- --/- --- --/-

DR/- 0,000 /- ---1- --- ---1-

DR/- 0,000 /- ---1- -- --!-

DR/- 0,000 /- ---/- --- ---1-

DR/- 0,000 /- ---1- --- --/-

DR/- 0,0001- ---1- --- ---/-
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GROUPE 

• ÉTABLISSEMENT PUBLIC . 

DIRECTION DES PRÊTS 

Emprunteur: 000286800 -OPH HABITATS DE HAUTE-ALSACE 

Intérêt Intérêt 
N" Contrat N" N" Ligne du Montants compensateur ou compensateur ou Quotité Durée différé 

initial (3) Avenant prêt réaménagés hors différé Refirfancé différé Maintenu garantie d'amortissement 
stock d'intérêts (1) (1) (1) (en%} (ryb Mois} 

- 921.03 1267244 418 741,27 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92103 1267248 850 036,62 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92103 1267254 3~3 356,36 0,00 0,00 100.00 0,00 

- 92103 1267257 1 032 259,81 0,00 0,00 . 100,00 0,00 

- 92103 1267258 175 135,95 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92103 1267262 566 297,99 0,00 0,00 100,00 0,00 

9401 92103 5041911 581 389,48 0,00 0,00 100,00 0,00 

9401 92103 5041912 279 401,97 0,00 0,00 100,00 0,00 

13429 92103 5058878 477077,46 0,00 0,00 100,00 0,00 

.53312 92103 5138578 389 958,45 0,00 0,00 100,00 0,00 

53312 92103 5138579 206 668,13 0,00 0,00 100,00 0,00 

53343 92103 5140905 144 961,53 0,00 0,00 100,00 0,00 

Durée de Taux d'intérêt Marge fixe 
Remboursement actuariel annuel Nature du taux sur mdex 

(nb Années} : Date Périodicité en% ou index phase amort 
Durée Phase prochaine des phase amort 1 / Phase 1 / 1 J phase 

amort1 J échéance échéances phase amort 2 Phase 2 amort2 
amort2 (2) (3) 

43,00: 

43,000 / -
01/12/2019 A LA+0,600/- Livret A/- 0,600 /-

33,00 : 
01/10/2019 A . 

33,000 I -
LA+0,600 / - Livret A/- 0,600 /-

43,00 : 

43,000 I -
01/10/2019 A lA+0,600 /- Livret A/ - 0,600 /-

34,00 : 

34,000 I -
01/03/2019 A LA+0,600 /- Livret A/- 0,600 /-

44,00 : 

44,000 I -
01/03/2019 A LA+0,600 /- Livret A/- 0,600 /-

34,00 : 

34,000 I -
01/01/2020 A LA+0,600 /- Livret A/- 0,600 /-

38,00 : 

38,000 I -
01/02/2019 A LA+0,600/- Livret A/- 0,600 /-

48,00: 

48,000 / -
01/02/2019 A LA+0,600/- Livret A/ - 0,600 /-

37,00 : 

37,000 / -
01/11/2019 A LA+0,600 /- Livret A/ - 0,600 /-

39,00 : · 

39,000 I -
01/07/2019 A LA+0,600 /- Livret A/ - 0,600 /-

49,00 : 

49,000 / -
01/07/2019 A LA+0,600 /- Livret A/ - 0,600 /-

49,00 : 

49,000 I -
01/09/2019 A LA+0,600 /- Livret A/ - 0,600 /-

:); ~ Caisse des dépôts et consignations 
g~ 27 RUE JEAN WENGER VALENTIN - BP 20017 - 67080 STRASBOURG CEDEX- Tél: 03 88 52 45 46 - Télécopie : 03 88 52 92 50 
8:8 grand-est@caissedesdepots.fr 
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Taux de Taux de Taux prog. 
Modalité de progressivité progressivité Taux de annuel 

révision d'échéance d"échéance progressivité plancher des 
Phase 1 / appliqué calculé . d'amortissement échéances 
Phase 2 Phase 1 / Phase 1 / (3) Phase·1 / 

(3) Phase 2 Phase 2 Phase 2 
(3) (3) . (3) 

DR/- 0,000 /- ---1- --- ---/-

DR/- 0,000 /- --/- -- ---1-

DR/- 0,000 /- - - /- --- --/-

DR/- 0,000 /- --/- --- --/-

DR/- 0,000 /- ---1- --- ---/-

DR/- 0,000 /- ---/- --- ---1-

DR/- 0,000 /- --/- --- ---/-

DR/- 0,000 /- ---1- --- --/-

DR/- 0,000 /- --/- --- --- 1-

DR/- 0,000 /- --/- --- ---1-

DR/- o,boo 1- --/- --- ---/-

DR/- 0,000 /- ---1- --- ---1-
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GROUPE 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC 

DIRECTION DES PRÊTS 

Emprunteur: 000286800 - OPH HABITATS DE HAUT~·ALSACE 

•lntérl>t Intérêt 
N" Contrat N' N' Ligne du Montants compensateur ou compensateur ou 

Quotité. Durée différé 
réaménagés hors garantie d'amortissement Initial (3) Avenant prêt stock d1ntérêts (1) différé Reflnancé différé Malnteoo (en%) · (nb Mois) (1) (1) 

·\ 

53343 92103 5140906 336 339,16 0,00 0,00 100,00 0,00 

56219 92103 5164573 206 000,00 0,00 0,00 100,00 0,00 

56219 92103 5164574 390 000,00 0,00 0,00 100,00 ·o,oo 

92103 1120319 1 741 423,93 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92103 1267126 60 117,44 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92103 1267127 214 705,13 0,00 O,OÇl 100,00 0,00 

- 92103 1267131 271 517,55 0,00 0,00 100,00 0,00 
-

- 92103 1267132 211 995,70 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92103 1267133 68 705,62 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92103 1267135 207 918,83 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92103 1267137 51 529,22 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92103 1267166 402 189,98 0,00 0,00 100,00 0,00 

I · 

< 

Margefife Durée de Taux d'intérêt 
Remboursement actuariel annuel Nature du taux sur inde 

(r,b Années) : Date Périodicité en% ou Index phaseamprt prochaine des Durée Phase échéance échéances phase amort 1 I Phase 1 / 1 / phase 
amort1 I ph,ase amort 2 Phase 2. amort2j 
amort2 (2) (~) 

39,00: 
01/09/2019 LA+0,600 !- Livret A 1- 0,600 / ,-

:19,0001 · 
A 

! 
50,00: 

!i0,0001 -
01/02/2019 A . LA+0,600/- Livret Al- 0,600 , :-

40,00: 

•10,000 I -
01/02/2019 A LAt0,600 /- Livret A 1- 0,600 / ~ 

31,00: 

:11,000 I -
01/11/2019 A LA+0,600 l- Livret A/- 0.600 'r 

41,00: 
01/06/2019 A LA+0,600 /- Livret A/ - 0,6001 ;-

41,000/-

. 41,00: 
01/06/2019 A LA+0,600/- Livret AI " 0,600 'i" 41,000 I -

31,00: 
01/06/2019 LA+0,600 / -1 Livret AI - 0.600 A-A 

:11,0001-
' 

31 ;00 : - · 1 1 

:11,000 I -
01/06/2019 · A LA+0,600 I - ) Livret A/ - o.~01!-

i 
41,00: 1 

,i1.0001-
01/06/2019 A LA+0,600./- Livret A/- 0,600 t:-

31,00: 1 
01/06/2019 A LA+0,600 /- Livret A/- 0,600 I '-

:31,000 / -

41,00 : ' i 

41,000/-
01/06/2019 A LA+0,600 /- Livret A/ - 0,600 /i-

31,00: 
01/09/2019 A LA+0,600 / - 1 Livret A/ - 0,600 ,L 

:31,000 / - \ 

~ ': Caisse des dépôts et consignations ~·1 27 RUE JEAN WENGER VALENTIN - BP 20017 - 67080 STRASBOURG CEDEX - Tél: 03 88 52 45 46 - Télécopie:. 03 88 52 92 50 
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faux de Taux de Ta~x prog. 
Modalité de progressivité progressivité Taux de annuel 

révision d'échéance d'échéance progressivité plancher des 
Phase 1 / appliqué calculé échéances 
Phase 2 Phase 1 / Phase 1 / d'amortissement Phase 11 •. (3) . (3) Phase 2 . Phase2 Phase 2 

(3) (3) (3) 

DR/- 0,0001- ---/- --- ---/-

DR/- 0,0001- --/- -- --/-

DR/- 0,000 !- --/- --- - -/-

DR/- 0,000 !- ---1- . --- ---/-

DR/- 0,000 /- ---1- -- --- 1-

DR/- 0,000 /- --/- --- ---1- ' 

DR/. , 0,000 !- ---1- --- -'--1-

DR/- 0,000 /'.. --!- --- . --!-

DR/- 0,000 /- ---/- --- ---/-

DR/- 0,000 /- ---'/- -- --/-

DR/- 0,000 /- ---1- --- ---1-

DR/- 0,0001- · ---1- --- ---/-
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• ÉTABLISSEMENT PUBLIC 

DIRECTION DES PRÊTS 

Emprunteur: 000286800 -OPH HABITATS DE HAUTE-ALSACE 

Intérêt Intérêt 
N" Contrat N" N" Ligne du Montants compensateur ou compensateur ou Quotité Durée différé 

réaménagés hors garantie d'amortissement initial (3) Avenant · prêt 
stock d'intérêts (1) différé Refinancé différé Maintenu (en%) (nb Mois) (1) (1) 

- 92103 1267167 72 910,43 0,00 0,00 100,00 0,00 

. 92103 1267168 65 131,96 0,00 0,00 100,00 , 0,00 

. 92103 1267170 583 283,43 0,00 0,00 100,00 0,00 

- 92103 1267171 418 472,96 , 0,00 0,00 100,00 0,00 

. 92103 1267172 94 354,66 0,00 0,00 100,00 0,00 

. 92103 1267175 201 575,88 0,00 0,00 100;00 0,00 

15987 92103 5066101 468 246,94 0,00 0,00 100,00 0,00 

. 92103 1267273 52 777,93 0,00 0,00 100,00 o:oo 

Durée de Taux d'intérêt Margé fixe 
Remboursement actuariel annuel Nature du taux sur index 

(nb Années) : Date Périodicité en%· ou index phaseamort prochaine des Durée Phase échéance échéances phase amort 1 I Phase 1 / 1 / phase 
amort1 /. phase amort2 Phase 2 amort2 
amort2 (2) (3) 

41,00 : 

41,000/ • 
01/09/2019 A LA+0,600 /- Livret A/- ·0,6001-

31,00 : 

31,000/-
01/09/201.9 A LA+0,600 /- Livret A/ - 0,600 /-

41,00 : 

41,000 I -
01/09/2019 A LA+0,600 /. Livret A/ - 0,600 /-

31,00 : 

31,000/-
01/12/2019 A LA+0,600/- Livret A/ - 0,600/-

41,00: 

41,000/-
01/12/2019 A LA+0,600 /- Livret A/ - 0,600 1-

41,00: 

41,000 I -
01/12/2019 A LA+0,600 /- Livret A/ - 0,600 /-

36,00: 

36,000 I -
01/12/2019 A · LA+0,600 I · LivrétA / - 0,600/-

42,00 : 

42,000 I • 
01/02/2019 A LA+0,600 /- Livret A/ - 0,600 / -

:f: Caisse des dépôts et consignations 
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., Taux de Taux de Taux prog. 
Modalité de progressivité progressivité Taux de annuel 

révision d'échéance d'échéance progressivité plancher des 
Phase 1 / appliqué . calculé échéances 
Phase 2 Phase 11 Phàse 1 / d'amortissement Phase 1 / 

(3) Phase 2 Phase 2 (3) Phase 2 
(3) (3) (3) 

DR/- 0,000 /.- ---1- ... ... /. 

DR/- 0,000 /- ---1- -- ... / . 

DR/- 0,000 /- ---1- . .. --- 1-

DR/- 0,000 /- --/- -- ---1-

DR/- 0,000 /- ---1- . .. ---1-

DR/- 0,000 /- ... , _ -- ---1 -

DR/- 0,0001- --/- -- ---1-

DR/ - 0,000 /- ---1- -- --/ -
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC 

DIRECTION DES PRÊTS 

Emprunteur: 000286800 - OPH HABITA1rS DE HAUTE-ALSACE 

lntéré1 Intérêt 
N' Contrat N' N' Ligne du Montants compensatour ou compensateur su Quotité Durée différé 

initial (3) Avenant prêt réaménagés hors différé Refinancé différé Maintenu garantie d'amortissement 
stock d'intérêts (1) (en%) (nb Mois) 

(1) (1) 

- 92103 1120321 295 758,03 0,00 0,00 100,00 0,00 

Total 27 583 636,25 0,00 0,00 

Durée de Taux d'intérêt 
Remboursefl'!ent Périodicité actuariel annuel Nature du taux 

(nb Années) : 
.. Date 

en% ou Index 
c,urée Phas~ J 

prochaine des phase amort 1 I Phase 1 / échéance échéances amort1 /" . phase amort2 Phase 2 
amort2 • (2) 

40,00: 

40,00Q I -
01/11/2019 A LA+0:600/- Livret A/-

Ce tableau comporte 53 Ligne(s) du Prêt Réaménagée(s) dont le montant total garanti s'élève à: 27 583 636,25€ 
Montants exprimés en euros 
Périodicité: A (annuelle), S (semestrielle); T (trimestrielle) 

1 

l 
Marge fixe 
surlnde,x 

phase aniort 
1 /phase 
amort2 

(3) 1 

i 
0,600 ,,_ 

' 
' 
1 
: 

(1) Montants donnés à titre indicatif sous réserve de la comptabilisation des opérations en ccJurs I 

Taux de Taux de 
Modalité de progressivité .progressivité Taux de révision d'échéance d'échéance- progressivité Phase,1 / appliqué calculé d'amortissement Phase2 Phase 1 / Phase 1 / 

(3) Phase2 Phase2 (3) 
(3) (3) 

DR/- 0,000 /- ---/- ---

(2)-Concemant les prêts à taux révisables, les taux indiqués sont susceptibles d'évoluer à la date de valeur du réaménagement dans l'hypothèse d'une va'riation de leur index de référence entre la date 
d'établissement du présent document et la date de valeur du ré_aménagèment · · ; · 
(3) - : Si sans objet . . ' ' 
SR : le taux d'intérë( est révisé à chaque échéance· en fonction de fa variation de l'index 

Taux pr.og. 
annuel 

plancher des· 
échéances 
Phase 1 / 
Phase2 

(3) 

--/-

DR : les taux d'intérêts et de progressivité sont révisés à chaque échéance en.fonction de la variation de l'index · · i . . 
DL : les taux d'intérêts _et de progressivité sont révi.sés à chaqu~ échéance en fonction de la variation de findex sans que le taux de progressivité révisé pqisse être inférieur au taux çle progressivité plancher 
indiqué dans le tableau · 

i 
§ 
'c: 

""' <02 
a,C: 
0>2 
m c. ;~ 
.,.:a, 
>~ 
~i:2 oc oc,: 
et: , 

Date d'établissement du présent document 
Date de valeur du réaménagement 

: 09/01/2019 
: 01/01/2019 

~: Caisse des dépôts et consignations 
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N° 92103 
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000286800-0PH HABITATS DE HAUTE-ALSACE 
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------·---------..------. ·---- ------------ ------------- . -------------- -

AVENANT DE REAMENAGEMENT N° 92103 

Entre 

et: 

OPH HABITATS DE HAUTE-ALSACE, SIREN n°: 483755518, sis(e) 73 RUE DE MORAT BP 
10049 68001 COLMAR CEDEX; 

Ci-après indifféremment dénommé(e) « >> ou « l'emprunteur », 

DE PREMIÈRE PART, 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS, établissement spéeial créé par là loi du 28 
avril 1816;:-codifiée aux articles L:·518-"2 et suivants du Code monétaire· et financier;-sise 56 rue 
de Lille, 75007 PARIS, 

DE DEUXIÈME PART, 

Indifféremment dénommé(e)s « les Parties» ou« la Partie» 

·:· - •· ', 1· • 

.:· ,: 

C1.1 issP. des dépôts et consignat ions 
27 RUE JEAN WENGER VALENTIN 
Téiécopie : 03 88 52 92 50 
grand-est@caissedesdepots.fr 

- BP 20017 - 67060 STRASBOURG CEDEX - Téi : 03 38 52 ,;5 46 -
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·PREAMBULE 

ARTICLE 1 OBJET DE L'AVENANT 

ARTICL.,E2 · DUREE 
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SOMMAIRE 

P.4 

P.4 

P.4 

ARTICLE 3 CONDITIONS DE PRISE D'EFFET, DATE LIMITE DE VALIDITE DE L'AVENANT ET DATE DE 
VALEUR DU REAMENAGEMENT . P.4 

ARTICLE4 MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES FINANCIERES INITIALES P.5 

ARTICLE 5 DEFINITIONS P.5 

ARTICLE 6 DETERMINATION DES TAUX P.8 

ARTICLE 7 CALCUL ET PAIEMENT DES INTERETS P.9 

ARTICLE 8 AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL P.9 
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. ,.·, 
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- ----------. ---- --·------------·-------- . _______ -- ------- ----·-------------- __ .__ 

PREAMBULE 

.. Il est préalablement rappelé ce qui suit : 

L'Emprunteur sollicite du Prêteur le réaménagement de chaque Ligne. du Prêt référencée dans ·l'Annexe 
« Modification des Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées >>. 

Les parties aux présentes déclarent parfaitement connaître chaque Contrat de Prêt Initial et se dispensent 
mutuellement d'en rappeler plus amplement les termes. 

· Les dispositions du présent avenant se substituent aux dispositions de chaque Contrat de Prêt Initial. sans 
qu'il y ait toutefois novation des obligations qui eh résultent poi.Jr les Parties. · 

Les autres clauses et conditions de chaque Contrat de Prêt Initial non modifiées par le ·présent avenant 
demeurent valables et en vigueur jusqu'à l'expiration ou la résiliation de ceux-ci. 

• • • • 1 • 

· En cas de contradiction entre les stipulations de chaque Contrat de Prêt Initial et celles du présent avenant, 
les stipulations du présent avenant prévalent. - -- ~- --'--- · --- - · ·- ·· - ~ ------- - -

ARTICLE 1 OB"ET OE L'AVENAt~T 

Le présent avenant consiste à réaménager, selon les nouvelles caractéristiques et modalités financières 
fixées ci-après,--chaque Ligne du Prêt référencée aux Annexes -« Modification des Caractéristiques 
Financières des Lignes du Prêt Réaménagées » et « Commissions, Frais et Accessoires ». 

ARTICLE 2 DUREE 

Le présent avenant_ entre en vigueur suivanf l~s dispositions de !'Article « Conditions de Prise d'_Effet, Date 
· Limite de Validité de !'Avenant et Date de Valeur du Réaménagement » pour une durée totale allant_ 
jusqu'au complet remboursement des sommes contractuellement <:lues. · 

ARTICLE 3 CONDITIONS DE PRISE D'EFFET, DATE LIMITE DE VALIDITE DE L'AVENANT ET 
OP.TE DE VALEUR DÜ_REAMENAGEMENT . 

Le présent avenant et ses annexes devront être retournés dûment complétés, paraphés et signés au Prêteur. 

L'Avenant prendra eff~t à la date de réception, par le Prêteur, de !'Avenant signé par l'ensembie des Parties et 
après réalisation, à la satisfaction du Prêteur, des conditions ci-après mentionnées. · 

A défaut de réalisation de ces conditions à la date du 09/01/2021, le Prêteur pourra considérer le présent 
avenant comme nul et non avenu. 

La prise d'effet du présent avenant est donc subordonnée à la r$alisation de(s) condition(s) suivante(s): 

- la production de(s) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de !'Emprunteur à intervenir au présent 
avenant; 

I MK ~'-
Caisse des dépôts et consignations 
27 RUE JEAN \/VENGER VALENTIN - BP 20017 - 67080 STRASBOURG CEDEX - Tél : 03 88 52 45 46 -
Télécopie : 03 88 52 92 50 4/20 
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- la prdduction de la ou des pièces relatives aux garanties d'emprunt telles. que prévues à l'article 
« Garanties » ; 

Sous .réserve de la prise d'effet du présent avenant, les Parties conviennent que 'la Date de Valeur du 
Réaménagement est fixée au 01/01/2019. 

ARTICLE 4 MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES FINANCIERES INITIALES 

Les caractéristiques financières initiales de chaque Ligne du Prêt Réaménagée, dont le détail figure à 
. l'Annexe « Modification des Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées», ont fait 

l'objet du 'réaménagement suivant : · · 

- modification du taux de progressivité des échéances 

- modification des conditions de remboursement anticipé volontaire 

- modification du montant du stock des intérêts compensateurs 

- modification du montant du stock des intérêts différés 

Les caractéristiques financières ,ainsi réaménagées s'appliquent à compter de la Date de Valeur du 
Réaménagement, pour chaque Ligne du Prêt référencée à l;Annexe « Modification des Caractéristiques 
Financières des Lignes du Prêt Réaménagées », au montant des capitaux restant dus et, le cas échéant, 
au stock d'intérêts et ce, jusqu'au complet remboursement des sommes dues. 

• • • f 

Le détail de ces sommes pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée figure à l'Annexe « Commissions, Frais et 
Accessoires » du présent avenant. 

ARTICLE 5 DEFINITIONS 

Pour l'interprétation et l'application du présent avenant, les termes et expressions ci-après auront la 
signification suivante : 

Li «Avenant». désigne le présent avenant de réaménagement avec ses annexes, qui en font partie 
intégrante. 

Le « Contrat de Prêt Initial » désigne le contrat de prêt, ses annexes et ses avenants éventuels en vigueur. 

La « Courbe de Taux de Swap Euribor » désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de 
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux 
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé _ou « bid » et le taux offert ou « ask » ), taux 
composites Bloomberg pour la Zone eurq, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de 
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reut~rs ou autres contributeurs 
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à !'Emprunteur ou (ii), en cas d'absence de publication pour 
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une 
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure. 

~" > Cl 

~ ~MK_~c] 
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La « Courbe de Taux de Swap Inflation » désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de 
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap · 
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux. demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des 
codes <FRSWl1 Index> à <FRSWl50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors 
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas ·de cessation de publication sur ces 
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés]; qui seràient 

· notifiées par le Prêteur à !'Emprunteur ou (ii), en cas d'absence de publication pbur une maturité donnée, 
déterminés par interpolation linéaire réa,lisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement . 
inférieure et de celui publi~ pour une durée immédiatement supérieure. 

La « Date de Première Echéance de la Ligm: du Prêt Réaméiîagée » cû,ïeSpûnd .à lâ dâte de première 
échéance directement postérieure àla Date de Valeur du Réaménagement. 

. . 

La « Date de Valeur du Réaménagement » correspond à la date à laquelle les nouvelles caractéristiques 
financières de la (ou des) Ligrie(s) du Prêt Réaménagée(s) s'appliquent. · · 

' 1 

Les« Dates d'Echéances » correspondent, pour une Ligne du Prêt Réaménagée, aux dates de paiement des 
intérêts eUou de remboursement du capital pe11dant la Phase d'Amortissement. 

. . 1 

La « Date d'Effet » du présent avenant est la date de réception par le Prêteur, de l'Avenant signé par 
l'ensemble des Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) ~tipulée(s) à l'Article « Conditions de Prise 
d'Effet; -Date'-timite--de- Validité-·de- l'Avenaht- et- Date- de- Valeur·-du- Réaménagement-»--a- (ont)- été--- - --
remplie(s}. · 

La « Durée Résiduelle d_e la Ligne du Prêt Réaménagée» désigne la durée comprise entre la Date de 
Valeur du-Réaménagement et la dernière·Date-d'Echéance. 

. . . . . . . 

La« Garantie» est une sureté accordée au Prêteur qui lui permet .d'obtenir le paiement de sa créanée en cas 
de défaillance de !'Emprunteur. 

La « Garantie publique » désigne l'engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à 
!'Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la Ligne du Prêt Réaménagée en cas de 
défaillance de sa part. · · 

L' «Index» désigne, pour une Ligne du Prêt Réaménagée, l'index de référence appliqué en vue de 
d~terminer le taux d'.intérêt. 

. . 

L' « înàex Livret A» désigne ie iaux ciu Livret A, exprirné Sôù:s iürTIIB de t&ux ~liîîîUel, ca}culé paï l-e;;; pûüvûiî5 - · 
publics sur la base de la formule en vigueur, décrite à l'article 3 du règlementn°8q-13 modifié du 14 mài 1986 
du Comité de la Règlementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les 
établissements de crédit. · 

A chaque Révision de l'lndex, !'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des 
informations utiles concernant la nouvellè valeur applicable à la prochaine date d'échéance. En cas de 
disparition ou de non-publication de l'index, !'Emprunteur ne pourra remettre en cause ou retarder le paiement 
des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d'Echéances contractuelles, sur la base du 
dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de révision seront connues. 

I MK b<- I 
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Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet 
remboursement de la Ligne du Prêt Réaménagée, de nouvelles moda!ités de révision seront déterminées par 
le Prêteur en accord avec les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que. les nouvelles modalités de révision ne 
seront pas définies, !'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre 
provisionnel; le décompte de remboursement défini,tif sera établi dès détermination des modalités de révision 
de remplacement. 

Le« Jour Ouvré » désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal. 

La« Ligne du Prêt Réaménagée» désigne le financement affecté à la réalisation d'une opération ou à une 
composante de celle-ci et qui faitl'objet du présent avenant de réaménagement. Son montant correspond au 
capital restant dû à la Date de Valeur du Réam~nagement, et majoré, le cas échéant du stock d'intérêts. · 

Le« Livret A » désigne le produit d'épargne prévu par les articles L221-1 et suivants du Code monétaire et 
financier. · · 

La« Phase d'Amortissementpour une Lig,nè du Prêt Réaménagée» désigne, pour chaque Ligne du Prêt 
Réaménagée, la période débutant à la Date de Valeur du Réaménagement, durant laquelle !'Emprunteur 
rembourse le capital prêté dans les conditions définies à !'Article « Règlement d_es Echéances» et allant 
jusqu'à la dernière Date d'Echéance. · 

La «Révision» consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'index de référence selon les modalités 
·de révision ci-dessous : 

La « Do_uble Révisabilité (DR) » signifie que, pour une Ligne du Prêt Réaménagéè, en cas de_ variation de 
l'lndex, le taux d'intérêt actuariel annuel ainsi que le taux de progressivité des échéances sont révisés. 

Le « Tàux de Swap EURIBOR >> désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux 
fixe in fine qui sera échangé contre l'lndex EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés 
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid » 
dàns les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allànt de 
1 à 50 ans, Ol1 en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou 
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à 
!'Emprunteur. 

Le« Taux de Swap Inflation » désigne, à un moment donnë et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la.conclusion d'un Contrat de 
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap (l'indice d'inflation est identique à 
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sùr les pages de !'Agence France Trésor). Les Taux de . 
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon 
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWl1 Index> à <FRSWl50 
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités 
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou 
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le 
Prêt_eur à !'Emprunteur. 

La« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt Réaménagée» désigne, pour une Ligne du Prêt Réaménagée; 
à une date donnée, la valeur actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal 
et intérêts restant à courir. 

Dans le cas d'un index révisable ,ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios 
déterminés : 
- sur la-Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'index Euribor; 

_, 
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~ sur une coml;>inàison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation, 
dans le cas des Index Livret A ou LEP. · 

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénariàs définis ci-dessus, sont actualisées sur la 
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon. ' · .· 

Les courbes utilisées sont celles .en vigueur le jour du calcul des sommes dues. 

ARTICLE 6 DETERMINATION DES TAUX 

'· 
TAUX EFFECTIF GLOBAL DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT REAMENAGEE 

Le taux Effectif Global (TEG), figurant à l'Annexe « Commissions, Frais et Accessoires », est donné en 
respect des dispositions de l'Article L. 313-4 du Code monétaire et financier. 

.Le TEG de chaque Ligne du Prêt Réaménagée est calculé pour leur duréè totale sans remboursement 
anticipé;- sur -la -base-du--taux d'intérêt initial-auquel s'ajoutent ·les -frais, -commissions ou -rémunérations de 
toute nature nécèssaires à l'octroi du Prêt. · · 

MODALITES D'ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE 
. . . . . 

A chaque variation de ('Index, ('Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des 
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la _prochaine Date d'Echéance de chaque 
Ugne ç:tu Prêt Réaménagée. - ·-- --

Selori les caractéristiques propres à chaque Ligne du- Prêt Réaménagée, l'actualisation du(des) taux 
applicables(s) s'effectue selon les modalités de révisions ci-après. . . . ·. 

. . 

Le taux d'intérêt, et le cas échéant, les taux de progressivité de l'échéance indiqués à l'Annexe « Modifiè~tion 
des Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées», font l'objet d'ùne actualisation, à 
!a Date de Valeur du Réaménagement, en cas de variation de l'lndex. . · 

La valeur actualisée est calculée par application des formules de Révision indiquees ci-après. 

Pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée révisée selon la modalité «Double Révisabilité», le taux d'intérêt 
actu;;iriel annuel (1) et le taux annu.el · de progressivité calculé (P) indiqués à l'Annexe « Modification des 

. Caractéristiques Financières.des Lignes du Prêt Réaménagées» et actualisés comrrie indiqué ci-dessus, 
sont révisés à_ la date de début de la Phase d'Amortissement puis à chaque Date d'Echéance de la Ligne du 
Prêt Réaménagée, dans les conditions ci-après définies : · · 

- le taùx d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt Réaménagée est déterminé selon la formule : I' = T + M 
Où T désigne le taux de l'lndex en vigueur à la date de R~vision . et M la marge fixe sûr Index prévue à 
l'Annexe « Modification des Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées » en 
vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du Prêt Réaménagée. 

>~ 
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Le taux ainsi calculé ·correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt Réaménagée 
restant a courir. Il s'applique au capital restantdû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a 
été différé. 

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances . est déterminé selon la formule : 
. P' = (1 +1')(1 +P) / (1 +I) - 1 · 

Le taux révisé s'applique au calcul des échéance's relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir. 
En tqut état de cause le taux d'intérêt de chaque Ligne du Prêt Réaménagée ne saurait être négatif, le cas 
échéant il sera ramené à 0%. 

ARTICLE 7 CALCUL ET PAIEMENT DES INTERETS 

Pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates 
d'Echéances sont déterminés selon la ou les rnéthodes de calcul décrites ci-après. .. . . 

Où (1) désigne les intérêts calcUlés · à terme échu, (K) le capital restant dû au début de 1.a période majoré, le 
cas échéant, dµ stock d'intérêts et (t) le taux d'intérêt annuel sur la période et nbm le nombre de mois compris 
entre deux Dates d'échéances. 

• Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base« Base 365 » : 

J = K x [(1 + t) ( nbm / 12) -1] 

La base de calcul« Base 365 » supposé que l'on considère que tous les mois comportent 365/12ème jours et 
que l'année comporte 365 jours. · 

· Lors de la Date de Première Echéance de la Ligne du Prêt Réaménagée, les intérêts dus seront déterminés 
prorata temporis pour tenir compte, en considérant que l'année comporte le nombre de jours décrit dans la 
base de calcul des intérêts, du nombre de jours exact écoulé entre la Date de Valeùr du Réaménagement et 
ladite Date de Première Echéance. 

De la même manière, les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d'Echéances de 
chaque Ligne du Prêt Réaménagée seront déterminés selon les méthodes de calcul décrites ci-0essus et 
compte tenu des modalités définies à l'Annexe « Modific~tion des Caractéristiques Financières des 
Lignes do Prêt Réaménagées». · 

ARTICLE 8 AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

Pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, l'amortissement du capital se fera selon le(s) profil(s) 
d'amortissement ci-après. 

Lors de l'établissement du tableau d'amortissement d'une Ligne du Prêt Réaménagée avec un . profil 
«Amortissement déduit (intérêts différés)», les intérêts et l'échéance sont prioritaires sur l'amortissement de la 
Ligne. du Prêt Réaménagée. Ce dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le 
montant de l'échéance et celui des intérêts. · 

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité calculé des échéances mentionné à l'Annexe 
« Modification des Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées.» et de !'Article 

· « Détermination des Taux ». 
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Si les intérêts sont supérieurs à i'échéance, alors la différence entre le montant des· intérêts et deTéchéance 
constitue les intérêts différés. L,e montant amorti au titre de la période est donc nul. 

ARTICLE 9 REGLEMENT DES ECHEANCES 

L'emprunteur paie, à chaque Date d'Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au 
· paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé sel.on les mod~lités définies à l'Annexe « Modification 
· des Caractéristiques Financières des Lignes du Pr~t Réaménagées». · 

Lè tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt Réaménagée indique le capital restant dû et . la 
répartition des échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts. · · 

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effeètué 
conformément à l'autorisation signée par !'Emprunteur à cet effet. · 

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font 
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès du Caissier .Général 
de la C-aisse d~s E>ép~ts à Paris~ ·- ·-··---- - --· -- --- - . ---- -- -- -- --- -- --

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement au Caissier Général au plus 
tard le jour de l'écheancë a·ü le prëmierJourOuvrésuiv'aïït c elui ae l'êënéâncesi ce jour n 'esFpas un Jour' 
Ouvré. 

ARTICLE 10 COMMISSIONS, FRAIS ET ACCESSO.IRES 

Au titre du présent réaménagement, !'Emprunteur sera redevable d'un.e commission de réaménagement 
de 0,0~% calculée sur le c~pital restant dû à la Date de Valeur du Réaménagernent, y compris sur le stock 
d'intérêts, avec un minimum de 300 € et dans la limite de 5Ô 000 €. 

Cette comrnission de réaménagement, exigible à la Date de Valeur. du Réaménagement, sera prélevée 
intégralement et restera définitivement acquise au Prêteur. 

Tous les commissions, frais et accessoires dus au titre du présent réaménagement sont détaillés à l'Annexe 
« Commission, Frais et Accessoires » et sèront exigibles lors de la prise d'effet de !'Avenant de 

· réaménagement. 

ARTICLE 11 DECLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR 

Les déclarations et engagements de !'Emprunteur énoncés au sein de chaque Contrat de Prêt Initial et :non 
modifiés par le présent ~venant demeurent valables et en vigueur jusqu'à l'expiration ou la résiliation de 
ceux-ci. · 

Déclarations de !'Emprunteur .: . 

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur : 

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le présent Avenant et .les accepter ; 

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et 
l'absence de toute contestation à leur égard ; · · 

·-·' I MK G.c=-:J 
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- qu'il n'est pas en état de cessation de paiement et ne fait pas l'objet d'aucune procédure collective; 

- la conformité des décisions jointes aux originaux; 

- qu'il a été informé que le Prêteur pourra céder eUou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans · 
que son aècord ne soit préalablement requis. 

· Engagements de !'Emprunteur: 

Sous peine de déchéance du terme et jusqu'au complet remboursement de chaque Contrat de Prêt Initial, 
!'Emprunteur s'engage à : 

- rembourser chaque Contrat de Prêt Initial, aux Dates d'Echéances convenues ; · 

- présenter au Prêteur un exemplaire des polices d'assurance en cours couvrant le bien financé au moyen de 
chaque Contrat de Prêt Initial, et ce à première réquisition; 

- rie pas consentir, sans l'accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés, 
pendant toute la durée de remboursement de chaqUe Contrat de Prêt Initial, à l'exception de celles qui 
pourraient être prises, le cas échéant; par le(s) garant(s) en contrepartie de l'engagement constaté par l'Article 
« Garanties » du présent avenant ; 

- apporter, le cas ~chéant, les fonds propres nécessaires à l'équilibre financier de l'opération ; 

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l'évènement) le Prêteur et obtenir son accord 
sur tout projet : · 

- de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d'actif, transfert universel 
.de patrimoine ou toute autre opération assimilée ; . 
- de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que 
cession de droits sociaux ou entrée au capital d'un nouvel associé/actionnaire ; 
- de signature ou de. modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant 
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de l'habitation ; · 

- maintenir, pendant toute la durée de chaque Contrat de Prêt Initial, la vocation sociale de la ou les 
opérations financées et justifier du respect de cet engagement par l'.envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel 
d'activité ; · 

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois 
derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le 
Prêteur jugera utile d'obtenir; 

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou 
comptable à jour ·que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée 
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges. générées par le projet, et à 
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérificàtions qu'ils jugeraient utiles ; 

- informer, le cas .. échéarit, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de 
l'assemblée délibérante de !'Emprunteur autorisant le réaménagement de la Ligne du Prêt et ses modalités 
devant toute juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du présent. 
avenant; 

c..~i~se des dépôts et consignations· 
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- informer, le cas .échéant, le Prêteur, sans délai, de la survenance de toute procédure précontentieÜse, 
. contentieuse, arbitrale ou administrative dev~nt toute.juridiction ou autorité quelconqu~; 

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout objet de nantissement de ses parts sociales ou 
actions; · · · 

- informer, dès qu'il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènément visé à l'Artièle . 
. « Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières ». 

... . ·~· .. ; 
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement dues 
ou devenues exigibles au titre du présent avenant sont garanties comme suit : 

No Ugne I Type de garantie Dénomination du garant ou.Désignation de 1 · Quotité 
du Prêt · la garantie garantie en % 

. . 

Avant réamênagement 

1267273 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

5066101 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267258 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267167 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

5041911 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267126 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267131 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267166 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN · 100,00 

1267248 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1120321 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

5140905 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267127 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

·1267262 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 . 

1267133 · Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

5041912 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267180 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267240 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUÏ RHIN 100,00 . 

1267135 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

5138579 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267171 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267257 " Collectivités locaies DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

1267176 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

5164573 Collectivités locales DEPARTEMENT DUHAUT RHIN 100,00 

1267181 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 . ~ 

1267254 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 
-

5138.578 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 
. 1------ ·-·----

5164574 Collectivités locales DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

I J 
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N° Ligne Type de garantie 
du Prêt 

Avant réaménagement (suite) 

1267170 Collectivités locales 

.1267168 Collectivités locales_ 

1267132 Collectivités locales -· 

1267174 Collectivités locales 

1267175 . Collectivités locales 

1267137 Coliectivités locales 

1120319 Collectivités locales 

1267172 Collectivités iocales 

·5058878 Collectivités locales . 

1267243. Collectivités .locales __ 

5140906 Collectivités locales 

-

·1257244· --·- ---· - collect1v1tes locales _______ 
-

Après réaménagement · 
--' 

1267273 Collectivités locales 

5066101 · Collectivités locales 
1 

1267258 Collectivités locales 

1267167 Collectivités locales 

5041911 Collectivités locales 

1267126 Collectivités locales 

1267131 Collectivités locales 

1267166 Collectivités locales 

12672~8 . Collectivités local_~s _ ----

1120321 . Collectivités locales 

5140905 Collectivités locales 

1267127 Collectivités locales. 

12672ô2 Coilectivités locales. 

1267133 Collectivités locales 

5041912 Collectivités locales 

1267180 Collectivités locales 

1267240 Collectivités locales . · 

12,67135 Collectivités locales 

Caisse des dépôts et consignations 
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Dénomination du garant ou Désignation de Quotité 
la garantie garantie en % 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMÈNT DU HAUT RHIN · 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100;00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

· DEF>ARTEMENT_DU HAUT RHIN 100,0_0 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT"DtJrlAtJT RHIN"- -: -- . - - - 100;00 
-- , . . 

.•.. 
DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100;00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMÈNT DÛ HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN --' _10_.Q,QO 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUTRHIN 100,00 

MK Cc_ 
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N° Ligne I Type de garantie 
du Prêt ,. 

Après réaménagement (suite) 

5138579 Collectivités locales 

1267171 ' , Collectivités locales 

1267257 Collectivités locales 

1267176 Collectivités locales 

5164573 Collectivités locales 

1267181 Collectivités locales 

1267254 Collectivités locales . 

5138578 Collectivités locales 

5164574 Collectivités locales 

1267170 ·collectivités locales 

1267168 Collectivités locales . 

1267132 Collectivités locales 

1267174 Collectivités locales 

1267175 Collectivités locales 

1267137 Collectivités locales 

1120319 Collectivités locales 

1267172 Collectivités locales 

5058878 Collectivités locales 

1267243 Collectivités locales 

5140906 CoUectivités locales 

1267244 Collectivités locales 

www.groupecaissedesdepots.fr 

I Dénomination du garant ou Désignation de I Quotité 
. la garantie · garantie en % 

. 
' 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

' DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT bu HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUTRHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUTRHIN 100,00 · 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100;00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN . 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 · 

DEPARTEMENT DU HAUT RHI.N 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN · 100,00 

DEPARTEMÈNT DU HAUT RHiN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN 100,00 

Le Garant s'engage, pendant toute la durée du(des) Contrat(s) de, Prêt lnitial(lnitiaux), au cas où 
!'Emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues 
ou devenues exigibles, à en effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans 
pouvoir exiger que celui-ci discute au préalable les biens de !'Emprunteur défaillant. 

L'engagement de ce dernier porte sur la totalité du présent avenant et de chaque Contrat de Prêt Initial 
contracté par !'Emprunteur. · 

ARTICLE 13 REMBOURSEMENTS ANTICIPES ET .LEURS CONDITIONS FINANCIERES 

Les remboursements anticipés et leurs conditions financières prévus au sein de chaque C.ontrat de Prêt Initial · 
non modifiés par le présent avenant demeurent valables et en vigueur jusqu'à l'expiration ou la résiliation de 
ceux-si. 

Cais.S\-! <lt7s dèpüts !l' t consi9nations 
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--------- ---------- --------------· --- ------- ·-----------· ' -------------------·- ---

tout remboursement · anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, du stock d'intérêts 
correspondants. Ce .montant ~era calc1,1lé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement · 
partiel. 

Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des .· intérêts · courus contractuels 
correspondants. . . . . . 
Le pai~ment des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les 
conditions définies à l'Article « Calcul et Paiement des :Intérêts »: 

Le remboursement anticipé partiei ou totai du Prêt, qu'ii soit voiontaire ou . obligatoiïe, donneïa lieu, au 
règlement par !'Emprunteur d'une indemnité dont les moqalités de calcul sont détaillées selon les différents 
cas, au sein du présent Article. · · 
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement 
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de sori replacement sur 
les marchés financiers. · · - · 

L'Emprunteur re~onnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements ariti~ipés et en 
_accepteJes_dispositions. . . ______ -~ _______ -·· __ _ _ __ __ _ . _ . __ _ ___ _ 

13.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPES VOLONTAIRES 
• - ____ !.. _ _. ____ c- . . . . . . ' 

. .· . . . 
. 13.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires 

Pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs 
sont stipulées ci-après, !'Emprunteur a la faculté d'.effeètuer, en Phase d'Amortissement, des remboursements 
anticipés volontaires totaux ou partiels à chaque Date d'Echéance moyennant un préavis de quarante-cinq 
(45) jours calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements 
antièipés volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est 
constaté par le Prêteur auprès du_ Caissier Général au m6ins deux mois avant cette échéance. · 

La date du jour de calcul des .sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de 
remboursement anticipé volontaire souhaitée. 

Toute de.mande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l'Article <<Notifications» doit 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le 
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la ou les Lignes du Prêt sur lesquelles ce(s) 

- fëffÎOoùr::ffirîifiliÎ:(S} c111LÎ1..Î1Jé (s) -ciult~û f1iêiît) iiîIBïvciîiï. -- . . - - . - - - -

Le Prêteur lui adressera, trente-cinq (35) jo_urs calendaires avant la date souhaitée pour I~ remboursement 
anticipé volontaire, le montant de l'indemnité de. remboursement anticipé volontaire calculé selon les 
modalités détaillées ci-après au présent article. 

L'Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie selon les 
modalités définies à l'Article «Notifications» dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du 
calcul de l'indemnité de remboursement anticipé volontaire. · 

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire 
et du montant de l'indemnité. 

13.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires 

MK C,c.. 1 
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Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la 
perception, par lé Prêteur, d'une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement 
lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché de la Ligne du Prêt Réaménagée et le montant du 
capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement 
anticipé. · · 

13.2 .REMBOURSEMENTS ANTICIPES OBLIGATOIRES 

13.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire 

Toutes sommes contractuellement dues. au Prêteur au titre de chaque Contrat de Prêt Initial · deviendront 
immédiatement exigibles en cas de: ·· / 

- tous impayés à Date d'Echéance, ces derniers. entraineront également l'exigibilité d'intérêts moratoires ; 
- perte par l'Empruriteur de sa qualité le rendant éligible au(x) Contrat(s) de Prêt lnitial(lnitiaux) ; 

• 1 • 

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au(x) Contrat(s) de Prêt lnitial(lnitiaux) et/ou non 
agréée par le Prêteur en raison de la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l'organisme 
Emprunteur ; · . 

. . 

- vente de logement . faite par !'Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas · avec la 
Caisse des Dépôts pour l'acquisition desdits logements; 

- non-respect par !'Emprunteur des dispositions règlementaires applicables aux logements locatifs sociaux 
définies, en métropole, par les articles R. 331-1 à R. 3.31-25 du Code de la construction et de l'habitation, et 
dans les départements d'autre-mer par les articles R. 372-2 à R. 372-19 dudit.Codé; · 

- non-respect de l'un des engagements de !'Emprunteur énumérés à !'Article« Déclarations et Engagements 
de !'Emprunteur », ou en cas de survenance de l'un des événements suivants : . 

- dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de ces.sien de l'Empruntéur ou de l'un des associés de 
!'Emprunteur dans le cadre d'une procédure collective; · 
- la(les) Garantie(s) octroyée(s) ou réitérée(s) dans le cadre du présent avenant, cesse(nt) d'être valable(s) 
ou pleinement efficace(s), pour quelquè cause que ce soit. 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par !'Emprunteur, 
d'une pénalité égalé à 7% du montant total des sommes e?<igibles par anticipation. · 

13.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire 

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre de chaque Contrat de Prêt Initial deviendront 
immédiatement exigibles dans les cas suivants : · 

- démolition du bien immobilier finance par le(s) Contrat(s) de Prêt lnitial(lnitiaux), sauf dispositions législatives 
ou règlementaires contraires. Toutefois sous réserve de l'accord · du Prêteur, le(s) Confrat(s) de Prêt 
lnitial(lnitiaux) pourra(pourront), le cas échéant, être transféré(s) à l'acquéreur; 

~ [ ,-------1 
~-~ L_fifU.L <::: _l:,_J 
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- extinction, pour quelque motif que ce soit, du titre conférant à !'Emprunteur des droits réels immobiliers sur 
le bien. financé ; · 

- action judiciaire oU administrative tendant à modifier · ou à ·annuler les autorisations administratives 
nécessair~s à là réalisation de l'opération ; 

- modification du statut juridique, du capital (dans son· montant ou dans sa (épar:tition), de l'actiol)naire de 
référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de\ !'Emprunteur, n'ayant pas . obtenu l'accord 
préalable du Prêteur; · · 

- nantissement dés parts sociales ou actions de !'Emprunteur. 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront l1èu au paiement par l'Empru_nteur, 
dans toute la mesure permise par la loi, d'une indemnité égale. à .un seQ1estre d'intérêts sur les. sommes 
remboursées par anticipation, calc;ulée au taux de chaque Ligne du Prêt Réaménagée en vigueur à la date du 
remboursement anticipé. 

13.2.3 Troisième cas_enlraina11t un rembou_rsement ~n~i~ipé obligattlire 

Donn~nt lieu au seul Pé!iement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements 
-anticipés-suivants : - -- - --- - - - - -- -- - -- -- -

- vente de logement faite par l'Einprunteur au profit de personnes physiques ; 

- vente de logement faite par !'.Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des 
Dépôts, dans les conditions d'octroies de cette dernière, pour l'acquisition desdits logements ; · 

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU). 

· Les cas de remboursements antidpés obligatoires ci-dessus ne donneront lieu au paiement d'aucune 
indemnité. _ 

ARTICLE 14 RETARD DE PAIEMENT- INTERETS MORATOIRES 

Toute somme due au titre de chaque Ligne de Prêt Réaménagée indexée sur le Livret A, non versée à la date 
d'exigibilité, porte intérêt de plein droit, à compter de cette date, au taux du Livret A majoré de 6% (600 points . 

- de base). - - . ·- ----- -- ··· - --- -- · - · -- - -- .·· ·-- · - .-:- --:-

La d.ate· d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générate~r de 
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le 
Prêteur. 

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de 
délai de paiement ou une ren.onciation à un droit quelconque du Prêteur au titre de !'Avenant. 

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés .seront capitalisés 
avec le montant des impayés; s'ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l'article 1154 du 
Code civil. 

~ •• : ... '!. .. :, 

Caisse des dépôts et consignations 
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1 
§ 
'c: 

ARTICLE 15 .ELECTION DE. DO.MICILE ET ATTRIBUTION DE COMPETENQç_\ L-:. ; :· ! • · 

Le présent Avenant est soumis au droit français. 
·.~~~.,_;,}.: / ... ~: .. ~ :~l'h~.~~-J~. 

PourJ:~n!iè_re ~~~Futiqri,9~s _p.r~sentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses 
ci-dessus mentionnées. · · 

En cas de différends sur !'interprétation ou !'exécution des présentes, !es Parties s'efforceront de trouver de · 
bonne foi un accord ~miable. · · 

A défaut d'accord trouvé, tout litige sera porté devant les juridictions civiles parisiennes. 

Caisse des dépôts et consignations 
27 RUE JEAN WENGER VALENïlN - BP 20017 - 67080 
Télécopie: 03 88 52 92 50 
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Fait en autant d'originaux que de signataires, 

Le, \ ~, 021 L,b ~ 
Pour l'EmprLinteur, 

Civilité: 

Nom / Prénom : 

. Qualité: 

' ·· 
-' t.,,, , 

Gù ;•1,,.. r,r- ·- = -· · ., •• T.e ,_,,Jl 1 L '!I ER 
Directeur Génùal 

C,Jisso des Jiépèits et consignations 
2.7 RUE JEAN VVENGER VALENTIN - BP :20017 - 6ïOSC 
Téléc(lpie : 03 88 52 92 50 
gra1)d··E,st@caissedesdepots.fr 

www .groupecaissedesdepots.fr 

Le, 1 1 JAN. 2019 
Pour fa Caisse des Dépôts, 

Civilité: 

Nom I Prénom : Muriel KLINGLER · 
Directrice territoriale Haut-Rhin 

Qualité: · 

Dûment habilité(e) aux présentes . 

Cachet et Signature : 

STR.l\SBûUHG CEDEX - Tél : 03 88 52 45 46 -
20/20 
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MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES FINANCIERES DES UGNES PU PRET REAMENAGEES 

Ref. : A11enant de réaménagement n° 92103 

Nombre de _lignes du prêt réaménagées : 39 

r.::· ·~ p ~ -- --
Ua,gi sur 

------.--- -----
Du~ 

1-~rL•~;z:i·: lnota Tauxirini'rtt rhkluelèou 
i':!l'u ;,,<,i I lnd.x Phau 11 phuo 1%) Dttltdl lluMCentnh 

prci::halne IWlff) ! 
1;1:~J"!~ !-, P~ Z amorL11 phue.-non.11 fchMn<O .Du ......... L·~·:,.,1e,~r-('. ~ phu• phu•amort2 amort..11 phl:M 

·.i./ ~:-:.., . : ..... ~~ ....... ....... 
1 !Jy,efA/. IJ,600/- LA+0,600! - 01/11/2019 

31,00: 

11: :'0,1'191- 31,000/---· 31,00: LMaf,A1. û,(j!JO/. LA+o,6001· Ofllf/2019 31,0001-;- . 
LMolAI· fl,(;.;o/. LA+0,600!· 011,r12019 40,00: 

h:.:c.;;21,. 40,0001-

1 U.rolAI· û,ôO(J/ - L.A+<J,600/~ 01111120,0 40,00: 
1 40,0001· 

i LM,IAI· 0,6001- L.A+0.6001· 01,{JB/2019 41,00: 
!1 ;:fi!2']/. 41.0001-

i LM01AI· 0,600/- L.M0, 6001· 01/0Gl.2019 41,00: 

i-·· 41,0001-

' L.Mo/AI· 0,600/- U.+0,6001- 0 1,()612019 41,00: 
!' ;.Snn,. 41.(XJO/-

LJ,,To/A/. L.A+0,6001· 01,{)6/2019 "1.00: 

~Il-

0,8001· ·11,0001-

·UvrotAI · 0,600/- LA+0,6001- OMJ~l9 
31,00: 

31,0001-

LArotAI· 0,6001· L.At0,600 /· 01A'.l612Q19 31,00: 
Jl,000/-~-- - -

01,{)6/2019 31,00: l::,mv-1 /.Met Al- 0,600/- LA+0,6001· 31,0001-
• 1 1 31,00: 

: :@o.~m- L.A.-0,600/- 01.0612019 31,(JOO/-r--· Uwot-;;..-· 1 ô,IJODI- L.A<f(J,600/· 01AJ6/20IQ 41 ,00: 
t1.1ùl1.:.J/ . +-- 41,()()(J'I-

1 : LJ\10/."I· IJ.G:;:J/ . L.A+o,6001 - 01/06/2019 41,00: 
41,0001-

1- 1 L.ivrtil.A/ - 0,6001- LA...0,6001· 0 1,{)6/2019 31,00: 
112t/1Jj/.l 31,0001 -

Llmi lAI- 0,600/ - L.A+o, 6001 · 01/0612019 31,00: 
31,0001-

j i2Cl131/ · U,ffllAI· 0,600/ - LA+0,600 / - ·0 1..0612019 41.00: 
41,0001-

~ --l LM•IAI · 0,6001- L.A+0,6001 - Ol/0612019 41,00: 
41,0001-

I i !.M'.i: ... , . 0,600/- LA+0,600/- 01,09/2.019 31,00: 
1 ' -'67ttti l·L ___ 31,000/-

0,600/- L.At0,600/- OIAJ912019 31,00 : l ____ :hro11'1 1 - 31,0001· 

lJwelAI. O,&JO/. LA+o,6001- 01,{}9/2019 41,0D: 
j:::on;,11. 41,000/-

L. LJ1n,IAI- j O,C::,.J /- LA+o,6001· OIIV!J/2019 "1,00 : 
.,,,0001-

ilB Caractèrisliques financière~.avant réaménagement 

C,1:~.;c <!es. dé;~vts t:i consignations 

Ta Dur6o °"'" ..... Pfrtocldl' ~ ProN Amor'lu~I Cœttructlon = ....... CADlC) KRDICI 
1%} 1.-1 ., .. ,italCI 

A 
Amotf.issemenl didul f1r1,.ril.s 
dil'lilW,) - - - o.oo f 741423,93 1741 423,93 

A 
Amott&omonl d6duil (111 /ér6 t, 
cMiris) - - - 0,00 1741423,93 1 741 423,93 

A Atnottisslllmenl cUdul (intirfls 
dilfiré,) ·· - - - 0,00 295758,03 295758,03 

A 
Amottissomonl d6dul (in/6r6ts 
diff6rés) 

~ - - 0,00 295758,03 295 758,03 

A 
Amolt.isum1t11I didul (wil4rtts 
ditfi/Ws) ~ - - 0,00 60 117,44 60117.44 

A 
A-norlissemontd6duif(m/6rlls 
di/f6r6s) - - - o.oo 6()f11,.J4 60117.44 

A AmottissetMnl dédul [mlérlts 
diffiris) - - - 0,00 214705,13 214 705,13 

A Amorl.issemont d6duit (inl6r.Sts 
diH6risJ - - - o.oo 214 705, 13 214705.13 

A 
Amorlissem•nl cUdul [,nfinlts 

. diffl/W:s) - - - 0,00 271517,55 271517,55 

A 
Amolt.iuemant d6dul (,nlén!lt 
dilfirés) - - - 0,00 271517,55 271517,55 

Amottis:som•nl dédul (111/érfls A di!rir6s) - - - 0,00 211 995,70 211995,70 

A Amotfissomon/ d6duil (uilélils 
t!d'fArlu) - - - 0,00 211995,70 2ft 995,70 

A 
Amorliuom•nt didùl (in/6,tts 
ditfi/WJJ - - - 0,00 68705,62 68705,62 

A 
Amottissemant dOduiJ. (U1ldr61s 
dilflrës) - - - 0,00 68705,62 68705,62 

A Amorl.issemonl didul (1r1t4rfts 
difflri,) - - - 0,00 207918,83 207{118,83 

A Amorlissitmont déduit (U1t6rdfs 
diffdti,s} - - - o.oo 207 918,83 207918,83 

A· Amorld$11menl ddduiJ. (lllldlits 
ditfi/W,) - - - 0,00 51 529,22 5f 529,22 

A Amortis.samont ddduit (U1/dr6ls 
diHOrô s) - - - o.oo 5152~.22 51529,22 

A Amotfissome'nl cUdul f1r1/dr•ts 
dilfil93) - - - 0,00 402 189,98 402 189,98 

A 
Amorlissemonl dOduW (111td,ot, 
di!fdr6:s) - - - 0,00 402189,98 402189,98 

A Amorlissemenl dldul [11114,.ts 
ditfi/Ws) - - - 0,00 72910,4(1 72910,43 

A 
Amcttissamonl ddduil (111/(u6ts 
di/fdrdsJ - - - o.oo · 72910. 43 12910.43 

--caracteristiques financières après réaménagement 

27 RUl:: JEAN Vvf.NGER VALENTIN- BP 20017 - 67080 STRASBOURG CEDEX-Tél : 03 88 52 45 46 - Télécopie: 03 88 52 92 50 
gr.s.rid-est@cais~edesdepots.fr 

TaudeProg ........... , 1-· EcMonco• ~ TNSdef>rog r6vblon I Condlllcnél• i DIIMNAmort. l D;lfti1'toul I ::i=~t.s I o:=:-. a,,llqufl%J 
PNU11 ppi: ~I Arnof1. {%) PP';:•. ~I RA (mols) {mol•} lnt6~ lrdrtb 
PhueZ 

..:J,1011- - /- 0,000 DR!· IFBMOIS 0,00 0,00 E Beso3ti5 

0,0001- - /- - DR/· lASWAP(J-4{)) 0,00 o.oo E Baso365 

..:J,1071- - / - 0,000 DR/· IFBMOIS 0,00 0,00 E Buio36S 

0,000/- - /- - DR/· /A SWAP (J-40~ 0,00 0,00 E 8 000365 

-1,4881 · -/- 0.000 DR/- IF6MOIS 0,00 o.oo E Bese365 

0,0001· - 1· - DRI· lASWAP(J-40) o.oo 0,00 E 8 a.te365 

-1,4861- - /- 0.000 DR!· IF6MOIS 0,00 o.oo E Beso385 

0,000/· -/- - DR!· lA 'SWAP (J-40) o.oo 0,00 E Boso365 

-1,4861- - /- 0,000 DRI· IF6MO/S 0,00 o.oo E Base365 

0,0001· - /- - DR/- lA SWAP(J-40) 0,00 o.oo E Boso385 

-1,4861· - /- · 0,000 DR/· IF6MOIS 0,00 0,00 E Baw3ti5 

0,000 1- - Î- DR!· lA SWAP (J-10) 0,00 0,00 E Boso3tiS 

-1,488/-
_,_ 

0,000 DR/- IF6MOIS ·o,oo 0,00 E Ba.s11365 

0.()(~J/. - 1· DR!· IAS\IVAP(J-40) 0,00 o.oo E Baso385 

-1,486/ - - /- 0,000 DR!· IF6MOIS 0,00 o.oo E s 8se3ti5 

0,0001 ~ _,_ - DR/· lAS\IVAP(J-4{)) 0,00 0,00 E ' Baso365 

-1,486/- - /- 0,000 DR/· IF li MOIS 0,00 0,00 E Basa 365 

0,0001· -1· DR!· IA SIIVAP(J-10) 0,00 o.oo E Baso365 

-1,488/-
_,_ 

0,000 DR/· IF BMOIS 0,00 0,00 E Ba.so365 

0.0001- -/· DR!· fA SWAP(J-40) 0,00 o.oo E BasaJ(j5 

-1,486/- - / - 0,000 DR/· IF 6MOIS 0,00 0,00 E Bose3ti5 

0,000/· 
_,_ 

DRI· IASWAP(J-40) o.oo o.oo E 80$11365 

MK 6c_ 
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GROUPE 

Il 
ÉTABLISSEMENT PUBLIC 

DIRECTION DES PRÉTS 

DIR~CTION REGIONALE GRAND EST 

~ \IFICATION DES CARACTERISTIQUES FINANCIERES DES LIGNES DU PRET REAMENAGEES 

Ref.: Avenant de réaménagement n' 92103 

Nombre de lignes du prêt réaménagées : 39 

: 
'fi•· ù:ti,i. • ., Dulff Jl - Il I. N'U.,. tisklnleou 

, 
ÎHlldeProg Tua deProg ::.:t~ TIU1d1nlirlt I Du,to 

1:-,&:!, Index Plia• 11 I") 
o ..... Dulff~ i1~-· Ta Dulff ~·- -- --· TauzdeProg ............ ....,...,, Nrl<MIIW Conalnlcllon .. - ........ CRD~ KRDt<I -....... , calc,INI%) 

j:9"' 
Phll .. 2 amcit.l, pbaoaMDt.11 ......... Du .......... l"I .,-, , ...... , ~~rflt(CI · Phllaetl Phr .. 11 ....... "', ...... ........... *'*1.tlph11H il . ...... Ph .. 2 

-u 
"" - ·~ 

11237168/ -

31,00: .AmorlW ,ment d4duil. (,ntértts 
, 

65131,!16 -1,486/-
__ ,_ 

UvrolA/- 0,6001- LA+o,6001- 01/0912.019 Jf,000/- A ditréréJJ I - - 0,00 i 65131,96 ,o,ooo 

Amorlisù m,,nt dMul (,n.ftJri:ls 
, 

U\ralAI- 0,6001- LA+o,6001- OllfJ'J/2019 
31,00: 

A - 0,00 . 1 65131,96 65131,96 0,000/- --/- · -
Jf,000/- dilfimb) 

1257170/.I lJ>:"OtAI- 0,6001· LA+o,6001- 01!09/2019 
41,00: 

A 
Amorllsùment dé®l (111t6rtts 

41,0001- ....... ,, - - 0,00 1 583 283,43 58J 283,4J -1,486/- -/- ,0,000 

LMolAI· 0,600/- LA-+Ô,600!- 01,{)912019 41,00: 
A 

AmorlisÙ mont déduit (fnl6rôls - - - 0,00 ! 563283,43 
1 

583283,43 0,000/- -1· -
. 41,0001· &rdrrisJ 

1267171/-1 LJ,,,rolA.I- 0,600/- 0,+D,6001- . 01/12/2019 
. 31,00: 

A 
Amorlis.s tment dddul (intdrtts - - o.oo ! 418472,96 : 418472,96 -1.4861- --/- 0,000 

31,0001· dilfétis)1 

LhrutAI - 0,600/ - LA+o,6001· 01/12/2019 
.31,00 · A 

Amorlis.ument déduit (in/or6b 
31,0001· . di!r6rês) - - 0,00 1 418472,96 418472,riB 0,0001- -/- -

f..1671721·1 LMetA/- 0,600/~ LA-+0,6001- 01112/2019 
41,0D: 

A 
AmorlW ,ment d6dul (,ntérlb - - - 0,00 94354,66 94 354,66 ·1,486/- --/- 0,000 

41,000/- dAérês) 

LMofA/- 0,6001- LA-40,600/~ 01/12/2019 
41,00: .. Amorlisl ,mon/ d6dul (lfl1ér6b 

41,0001· diHérés) I - - - _0,00 ! 94354;66 94354,6B 0,0001- --/-

12û7174t-1 U.nl.A/- 0,6001 - u+D.600!~ 01/t212fJ19 32,00: A 
Amorlis.s ,ment dêdul (1nt6rfts - - 0,00 

1 
956 491, 15 

1 
956491,15 -1,486/ - -/- 0,000 

.32,000/- diRérês) I 

Uvro/AI· 0,6001- LA-t0,60f?I· 011121"2019 
32,00: A 

Amortis! ,~nt déduit (1t1tdr6ts - - 0,00 956491. 15 ·956•191,15 ' 0,0001- --/- -JZ,000/· difféfjs) I 

126717at-1 Lim,tAI· 0,600/- LA-+0,6001- 01/1212.019 
41,00: 

A 
Amorlisùmont déduit (mtirlb · - - - 0,00 t 201 575,88. j 201 516,88 -1,486/- --! · 10,_ooo 41,000/- dilfé,rjs'1 · 

UvrotAI- 01/1212.019 41,00: Amorliss ,mont d6duil. (111t6rtts , ' 
· --/-0,600/- L.A#J,600/- 41,000(- A diffôrés) j 

.- ,_ - - 0,00 1 201575,88 j 201575,88 0,000/: 

1267176!-1 j,Mor,V- 0,600/- LA+0;600/- 01/0~019 
33,00: 

A 
Amorliss ,ment ddtklil. (J11t4rlts - · - - 0,00 i 188702,BO ! 188702,80 ·1,4861- --/- io,ooo 

33,0001- dilf6rés) \ 

L.J\T"otAI- 0,600/- LA#J,6001- 01/02/2019 33,00: A 
Amortis! ,mont ~duit (111/értlls 

33.0001· diffêrfJs) · - - 0,00 188702,80 j 188702.80 0.0001- --/- -

12011so1-1 Uvror.At- 0,600/- LA-t0,600/- 01AJ5'2019 
33,00: 

A 
Amorfu.&'t rrNnt déduit (intdrdts - - 0,00 1495866,B4 j 1495866.64 -1,486/- -/- ,0,000 

33,000/ - d.iHé,rjs)J 

L..JworAI· 0,609!- LA#J,6001- 01/0512019 
33,00: 

~ 
MJorlisl 11mJnt déduit (inl6f0b - - 0,00 f 495 866,64 f 495868,64 0,000/- --/-

33,000/- &rérds) 

12671811-J LMotAI- 0,6001- LA#J,600/- 01/0512019 · 43,DO: A 
Amorlis!.. ,ment dlduM (witértls - 0,00 ! 214259,68 

, 
--1-

43,0001- diRérds) - 274 259,68 -1,4861- 0,000 

UvrolAI- 0,6001- LA#J,6001- 01/0512019 43,00 : A 
Amortis! , mont d6duil. (intdrflls - - - o.oo . 274259,68 1 274259,68 0,0001· --/ - -43,0001· différés) 

1267240/.( Uvro/AI· 0,6001- LA-t0,600/- 01/05'2019 
33,00: 

A 
Amorl.is.!',ment dt,duil. (J11/érfts 

33,0001- dilférfs) .- - O,oo i a,9 477,94 J 619477,94. -1,4~6/- -/~ fo,ooo_ 

L/vrolAI· 0,6001 · LA#J,6001· 01/0512019 
33,0D: 

A 
Amorliss emont d6duit (111 /0tt!ls 

33,000/- diff6rês) ! - - 0,00 i 619 477.94 619471,94 0,000/- --/-

1267243/-l LMotAI- 0,6001- LA#J,609/- 01/12/2019 33,00: 
A 

Amort~ , me"nt déduit (int6rfls - - 0,00 ' 1588 4 10,76 1588410,76 · 1,488/- --/- ·o,ooo 
33,0001- dilf6rfs) 

LhroIAI~ O,BOO/- LA#J,6001· 0111212019 
33,00: 

A 
Amortis:.-,m1nt déduit (int6rôts 

33,000/- diff6rés) ) · 
~ 0,00 1588410,lB 

I 
1588 410,76 0,0001- --! · -

11267244/-1 LMotAI- . 
0,600/- LAi-0,6001- 01/12/2019 43,0D: A Amotti:sl1ment dédul (111lérêls - - - 0,00 418741,27 : 418741,27 -1,4881- --/· 0,000 

43,0001 - dilfê~sJ1 

LJ1TulAI· 0, 6001- L.Ai-0,600/- 01/1212019 43,00 : A Amortis!11micnl d6duil. (111/0rots - - - 0,00 1 418741,27 418741,27 0,0001· -- / -
4J,000/ · diHOrds) 

1111 Cl_l!actéristiqUe3 financières evant réaménagement 

1 1111 Caractèrlstique3 financières après réamé~agement 

Caisse des dépôts et consignat!ons 
27 RUE JEAN WENGER VALENTIN - BP 20017 - 67080 STRASBOURG CEIJEX - Tél: 03 88 52 ·45 46 - Télécopie: 03 88 52 92 50 
grand-est@calssedesdepots.fr · 

( . 
w~.groupecalssedesdepots.fr 

! 

~· 1 Ccndldond• 1 IX-Amon.1-- 1 ._ ....... 1 Bu•do Pha•• 11 RA · fmol•) (n\d•) calcul di9 c~t dN 
Phu• 2 kdrlb kd,tts 

DR!· IF8MO/S 
1 

o.oo 400 E Ba~ 365 

DR/- lA SWAP (J--40) 1 0,00 O OO E Bosc 365 

DR/- /F6MOIS ! 0,00 a OO E 8asc; 365 

DR!· IASWAP(J-40) 1 0,00 000 E Baso. 365 

DR/- IF6MO/S 1 0,00 OO E Baso 365 
1 

DR!· IA SWAP (J-40) j 0,00 'roo E BaStl 365 

DR!- fF6MOIS 1 0,00 J,oo E Basa3B5 
1 

DR/· IASWAP(J-40) 0,00 J
1
oo E 80$11 365 

DR/· fF8MOIS 0,00 Aoo E 8oSfl 3B5 

DR /- IASWAP(J-40) 0,00 qoo E Ba~ 365 

OR/- IF6MOlS 0,00· d., 1 roo E Ba~ 365 

DR!- IA SWAP (J-40)- 1 0,00 OO E Bast1 JB5 

DR/- /F8M0/S 
1 

0,00 OO E 8~365 

DRI· IA SWAP (J-40) 1 0,00 OO E Bo~ JB5 

DR/· IF6 MOIS 1 0,00 OO E 
, 

8000 365 

DR/ - IA SWAP (J-40) ! . 0,00 < OO E Bast1 365 

DR/- IFBMOIS 0,00 Jroo E BasÏJ 365 

DR/- IA~AP(J-40) 1 0,00 qoo E Ba!JC1 365 

DR/- /F6MO/S i 0,00 400 E Bost_, 365 

DR/- IA SWAP (J-40) 1 0,00 400 E 80Sff 365 
, 

DR/- /FBMOIS , ! 0,00 OO E Ba SC, 365 

PR!- IASWAP(J-40) o.oo OO E Boso 365 

DR/- fF6MOIS 0,00 400 E 809? 365 

DR!· IA SVr'AP (J-40) 0,00 ~OO E Baoo JBS 

~K éc 
214 



~ g 
" 'o 

:~t 
~~t ~. 
~~ ,~ 
~~ 
[8 

GH:JUPE 
~ -;}l\lil 

Èï:\FiLISS.EMENT PUBLIC 

DlrŒ·;,!GN DES PRÊTS 

DiRECîlON REGIONALE GRAND EST 

Ref.: Avenant de réaménagement n' 92103 

Nombre de lignes du prêt réaménagées : 39. 

f : :·;(? j ,., . ·1:t Mar;.~~1L ,..:=ou 
; 'j ..:P!"l ... ~Z:· ~ ~ lnd~ · 1J !~l! d1n16rtl Dat. et. Durit C.ntrlh 
i_,·.:}'!rot, : >n,.S-i.:P"!s.11 phaü ;..., • ,, (%) pn>chatn. llftntl) : IP6rlodild6 
!,, ...,~,nêrat .~ Phaa.2 amott.t/ ~u.amo,t.11 khhnee Durhphua 

! /~~:.~J~~: •'= J»l!u•..-U arnor1.~• 

MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES FINANCIERES DES LIGNES DU PRET REAMENAGEES 

ProN AmotiluWMat 
Tx 

Con•ti,,ctk)n 

l"l 
°"'" ..... -1"'""' °""" ploforiil 1-, ..... 

d'lnMrtls(Cj CRD(Cj IIRD(Cl 

TauxdaPn:,g 
Echbnees 

• .,.,qu,(%1 
PhaH fi 
Phase2 

TaindeProg 
EeMan.c .. 
caku1'(%1 
Phae11 
Phai•2 

Taux.de Pq 
-.1 .. , 

Modafft6de 
r6vblon 
Phae11 
Phue2 

Condllon d• ..... OlfNrjArnort. 
(rncis) 

www.groupecalssedesdepots.fr 

DHNNtobl 
(mol•) 

.......... 
c•lculdn 

lnt6r6t• 

Biaed• 
calculd• 

lnNr6ls - -· . \ :.::~i ~·IDl-~jl':"~tAI- 0,6001- LA+0,600 1- 01/10/2019 ,;~;- A =rmontdédu~(inlérlls Î - 1 - 1 - 1 0,00 1 850036,62 1 - 850036,62 l -1,486 / - 1 - /- l 0,000 1 DR /- 1 IF6MOIS 1 . 0,00 l 0,00 1 E • 1 Baso385 

i 1 ,;,,..,,, 0.(J()(Jf. LA.0,6001· . 01/100019 J~~;. A =;::;m•nldldut(~"'"' 

,--·- , ,._., ,,.i 1• C,EQOI- L.A+0600/- Of/l0/2.0fg 43,00: A ~,tis:somenldédul(,nférlls 

0,00 850036,62 850036,62 · 0,0001-
_,_ 

DR/ · IASWAP(J-40) 0.00 0,00 Base365 

0,00 353358:36 353356,36 -1,486/-
_,_ 

0,000 DR/- IF6MOIS 0,00 o.oo E B!Jsa365 j ::it...''-:54/- ~ .e.. ' • 43,0001- diffir4sJ 

\ 1 UmJtA.'- O,dOOI- L.Ai-0,600/- 01/10/2019 
4
~~;. A ~;~~rmontdéduil(,ntdr4/s - - 0,00 353356,36 353356,36 0,0001· -1· - DRI· IASWAP(J-WJ 0,00 0,00 E Bo:M1365 c.

1
~~-(/ .1 /i-rotAI- . O,GDLJ/. LA+0,6001- 01/0312019 J;~;. A . =m.n/djdul(1t1fé,./s - - - 0,00 1032259,81 1032259,81 -1,486/- -/- 0,000 DR /· IF.BMOIS 0,00 0,00 E Boso365 

l __ J LJvrnlAI· O,CiOO .i- u ,o.ôOO/ - OM'.JJ/2019 3!~5- A =•montddrfuil(,ntlirl/s - - - 0,00 1032259,81 . 1032259,81 0,0001· _,_ DR /- JASWAP {J-40) 0,00 0,00 E Bosa365 

175 135,95 175135,95 Baso36S 
!
~.,~~:,~! LMol~ ---;,-600/· l.A+0,600/· 01,0J/2019 4'.<Xi : A ~.iw,mentdddul(,nférlls 

• ,, - 44,000/- !1if(ér6s) 

L _. J LMo/A/- O,tJDO/. L.A+o,6DOi- OU'.)~019 
4
!~5~ · A =~~emonlddduit(111 /ér6/s 

0,00 175135,95 175135,95 

0,00 

-1:488/-
_,_ 

0,000 DRI· IF8MOIS 0,00 0,00 Boso365 

0.()00/- _,_ 
DR/- IASWAP(J-40) 0,00 E o.oo 

l ,,,.,,,J /J.,ratA I- 0,6007- LA.i-0,6001· 01/01/2020 34,00: A' ~issenMntd4dul(111térdls 
,_ ,/.. - 34,0001- diR•rtsJ 

1 \ !Jvra /A I · 0.6001- . LAi0,6001- 01/0 1/2020 
3
~~; . A ~~tmonlddduil(in/On!/s . 

0,00 566297.99 . 568297,99 

568297,99 508297,99 0,00 

-1 ,486/ - 0,000 IF6MOIS o.oo _,_ 
DR/· 0,00 E Baso365 

0,0001· -/· DR/· IASWAP(J-40) 0,00 0,00 fJ0$0J65 

J, ·- -~ 1 ü r.ol A I - 0,6001- LA+0,6001· 01,{12/2019 4;~;. A ~) . ntdtdul(Ultdrl/s 1 -' 1 - 1 - 1 0,00 1 52m,93 1 52777,93 1 - 1,486/ - 1 -:- /- 1 0,000 1 OR / - 1 IF6MOIS 1 0,00 1 0,00 r E 1 8'JMJ65 
i·'fo,27,,/-- · , . 

L ___ LMol AI· J_ O,ûOO/- LA+0,6001- 01/02120 19 4;~;. A ,;i;;,:~';jomontdldul (inldr6ts . 1 - 1 - 1 - [ 0,00 1 52 777,93 1 52 777,93 1 0,000/- 1 - /- 1 - 1 DR / - l !A SWAP(J-40) I · 0,00 1 0,00 1 E I Ba:so 365 1 

j fOi~~: 11 IJ,;rotAI· t•,,.,Y.>I - · L.Ai-0.600/· Ol/02/2019 3~~/- A =~~m•ntd4duit(,nl4,.ts 0,00 se, 389.48 581389,48 .o,g8fl l -
_,_ 

0,000 DR /- IF6MOIS 0,00 0,00 E &J:,0365 

l LMotAI- 0.1:11tJ /. LA+0,6001· 01!0212019 3~~;. .!', • ,:;;::l:rmontd6du'i1(111/0rdfs 

l

-&1.:19 12/ LJvr IA / 0 ·w, LA+0600I Ol/02/2019 48,00: A Amolt1s.semenldédul(1111ér,ts 
N:JI o - ,t. • ' • 48,000/- dilrir's) 

I Uwo l AI- 0,6C.:J/. 1 LAi-0,600/- OMJ2/2019 .,;~5- A =-~~monlddduif(111térf/s 

0,00 Baso365 

t-;;;l:i's1 LJ\f'atAI- 0600 1 _ U.t-J«,0/- 0111112019 37,00: A ~Itissementd4duit(,n'td,4/s 

1 
134:.:'.0 ' • 37,0001- dlfirts) 

I LAMA/- 0,600/- LA+D,6001 · 01/1112019 i~;- . A '!:;:~tm•nldédul(111t6t6tt 

·o,oo 581389,48 · 

· 0,00 279401,97 

Basa 365 

279401,97 

0,00 279401,97 

0,00 477077,48 

581389,48 

279,fQl,97 

477077,48 

0,000/- lASWAP(J-40) Bo:st1 365 
_,_ 

DR/- 0,00 0,00 

.o,gsS/- 0,00 
_,_ 

0.000 DR /· IF6MOIS 

0,0001-
_,_ 

DR /· IASWAP(J-40) o.oo 0,00 Bosa365 

.(),2,461- 0,00 Basa 365 
_,_ 

0,000. DR/- IF6MOIS 0,00 E 

o.oo 4!7 077,46 4770n,48 0,0001- - 1 · DRI· lA SWAP{J-lO) 0,00 0,00 E 

0,00 468246,94 468 248,94 -0,994/-
_,_ 

0,000 DR/· IF6MOIS 0,00 0,00 E Baso365 t
·~;z;ô;, Lt>. 'A· 06001 LA+0600 I 0111 212019 36,00: A Amorliuimentdéduit (inf6r/Jts 

1S9 Jl ~ · .h, ,- ' • ' • 36,0001- di!féf9sJ 

j L ., ,•! ,.;/ i 0.6001- U-t0,600 1- ou,2/20,19 . 3~~5- A =~tmentdédul(1t1tdréls . - - - 0,00 . 4682~6.94 468246,94 0,0(!01- _ ,_ .. - DR / - lASWAP(J-40) 0,00 0,00 E Ba50 365 
--·--t--· 
j ~'l,\f,,7-;_6 , L 1.: .. e1A! · 0,8001- LÂ+o,600 1- Df/07120 19 3 f,~/- A :,;:::;;mentdddul(inflrlts - - - 0,00 389958,45 389958,45 -1,0001- -/- 0,000· DR /- IF6MOIS 0,00 0,00 E Boso 365 

l __ .~ ~· _ _J i)_U){)/. LA+0,6001· 01/0112019 3;~;- A =~~montddduil(,n/Oréfs - - - 0,00 389958,45 389958.45 0,000/- -/- DR/ · IASWAP(J-40) . 0,00 0,00 E Bosa365 

j 5!:~~1}/ 1 L/;1~:-~ (),6():J/- L.A+0,6001- 01/01/'JOIQ 4:.~5- A =rrrMnld·du~(rntérlls - - . 0,00 206668,13 206668, 13 -1,0001- - / - 0,000 DR /- /FtJMOIS 0,00 0,00 E Boso56S I 
l ____ _c--i.J>roW. 1 flc'(JU/- LA.f.0,600/- 01107120 19 

4
:.~;- A ~~i:;mantdôduit(inllrdls - - - 0,00 208668,13 206668,13 0,000 /.- -1- DR/· lA.SW..v>(J-40) 0.00 0,00 E BusU365 1 

la Car&.ctêristiques financières avant réaménagement 1111 Caractéristiques financières après réaménagement 

Cal ,;;::e des dé oëat:. -et ;;onsignations 
27 RUE Ji:AN Wi:NGER VALENTIN -BP 20017 - 67080 STRASBOURG CEDEX-Tél : 03 88 52 45 46 -Télécopie : 03 88 52 92 50 
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DIRECTION DES PRÊTS 

DIRECTION REGIONALE GRAND.EST 

MQÇ\IFICATION DES CARACTERISTIQUES FINANCIERES DES LIGNES DU PRET REAMENAGEES . i . . 

Ref. : Avenant de réaménag.ement n° ·92103 
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